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CONGRES INTERNATIONAL 
DE LA PROPRIETE INDUSTRIELLE 

A PARIS, EN 1889 

REGLEMENT STATUTAIRE 

ART. 1er. - Le Congres international de 
la Propriete industrielle autorise par arrete de 
Monsieur le Mini tre du commerce et de l'in­
dustrie, commi saire general de !'exposition 
de 1889, en date du 5 decembre 1888, se 
tiendra a Paris a partir du lundi 5 aout 1889. 

Il se reunira (le local sera indique ulterieure­
ment). 

ART. 2. - La duree du Congres sera de 
sept jours. 

ART. S. - Le Congres se compose de mem­
bres adherents et de membres delegues par 
les chambres de commerce, chambres con­
sultatives des arts et manufactures, tribunaux 
de commerce, conseils de prud'hommes, syn­
dicats professionnels et par les differentes so­
cietes savantes et industrielles. 

RT. 4. - Les membres du Congres doivent 
verser dans la caisse du comite d'organisation 
une somme de vingt francs. 

ART. 5. - Le Congres n'etant pas public, 
ses membres pourront seuls prendre part aux 
deliberations et aux votes. 

Le bureau pourra neanmoins auto riser I' au­
dition, par les sections, des personnes etran­
geres au Congres qui demanderont a etre 
entendues a l'effet de fournir des renseigne­
ments utiles pour la solution des questions 
discutees. 

ART. 6. - Le Congres se divise en quatre 
sections: 

1° Section des questions internationales; 
2° Section des brevets d'invention; 
S0 Section des marques de fabrique ou de 

commerce; 
4° Section des dessins et modeles industiels. 
Chaque membre du Congres indique la 

section dont il veut faire partie. 
Il pourra faire partie de plusieurs sections. 

ART. 7. - Une carte personnelle sera remise 
aux membres du Congres par les ~oins du 
tresorier du comite d'organisation. 

ART. 8. - Les travaux du Congres seront 
diriges par un bureau dont les membres 
seront elus lors de la premiere reunion. 

Ce bureau sera compose ainsi: 
1° Un president, 
2° Quatre vice-presidents, 
S0 Un secretaire gimeral, 
4° Quatre secretaires. 
Le nombre des vice-presidents et des secre­

taires pourra etre augmente. 

ART. 9. - Le comite d'organisation pourra 
designer des presidents et des vice-presidents 
d'honneur. 

ART. 10. - Les questions de droit inter­
national et de legislation interieure relatives 
aux brevets d'invention, aux modeles et des­
sins industriels, aux noms et marques de 
commerce feront l'objet des deliberations du 
Congres. 

Un programme, redige par les soins du 
comite d'organisation, sera mis ala disposition 
de chaque membre du Congres, un mois au 
moins avant la premiere reunion. C:e pro­
gramme indiquera les questions qui paral­
tront devoir etre plus specialement discutees. 

ART. 11. - Chaque section du Congres 
Mit parmi ses membres deux presidents, dont 
l'un fran<;ais et l'autre etranger' et un 
secretaire. 

ART. 12. - Les reunions du matin seront 
consacrees aux travaux des sections, celles 
de l'apres-midi aux deliberations du Congres. 

ART. 1S. · Les discussions auront lieu en 
langue fran<;aise, neanmoins l'usage des lan­
gues etrangeres est permis. 

Les discours, memoires ou rapports des 
membres qui se seront servis de langues 
etrangeres ne seront reproduits ou analyses 
dans le compte-rendu du Congres que si les 
auteurs en remettent une traduction en langue 
fran<;aise au secretariat general. 

ART. 14. - Un reglement interieur, pre­
pare par les soins du comite d'organisation, 
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fixera le fonctionnement des travaux du 
Congres. 

PROGRAMME 

Ire SECTION , - QUESTIONS INTERNATIONALES 

BREVET::; D'IN ENTIOX 

1o Le droit des etrangers d'obtenir des 
brevets d'invention doit-il etre absolu OU SOU­
mis a certaines conditions (reciprocite, elec­
tion de domicile, constitution d'un repre­
sentant, etc.)? 

2° Le droit de se faire delivrer un brevet 
pour une invention deja brevetee a l'etranger 
doit-il etre accorde seulement a l'inventeur 
brevete et a ses ayants-cause? 

S0 Le brevet pris dans un pay· pour une 
invention anterieurement brevetee a l'etranger 
doit-il dependre, pour sa duree, du brevet 
etranger? Si on admet !'affirmative, la solu­
tion doit-elle etre etendue a toutes les causes 
de nullite ou de decheance qui peuvent 
atteindre le brevet etranger? 

40 QueUes ont les meilleures mesures a 
prendre pour faciliter a l'inventeur les moyens 
de faire garantir ses droits simultanement 
dans divers pays? 

50 La mise en vente de !l'objet brevete 
suffit-elle pour constituer !'exploitation dans 
le pays en vue d'eviter la decheance? Doit-on, 
malgre !'obligation d'exploiter dans le pays, 
interdire au brevete d'introduire des objets 
fabriques a l'etranger ~! 

6o Le fait de !'introduction en transit par 
un tiers d'un objet brevete fabdque a l'etran­
ger doit-il etre regarde comme illicite? 

DESSIN.' ET MODELES INDUSTRIELS 

70 Le droit des etrangers a la protection 
legale doit-il etre absolu ou soumis a cer­
taines conditions (reciprocite, par exemple)? 

go La protection ne doit-elle 'appliquer 
qu'aux objets fabriques dans le pays ou le 
depot a ete effectue? 

MARQUE::; DE FABRIQUE OU DE COMMERCE 

go Quelles personnes peuvent deposer des 
marques? Faut-il 'attacher a la nationalite 
des personne ou a la situation des eta­
blissemen ts ? 

10o Pour les etrangers exigera-t-on la con­
ditiondelareciprocite, legale oudiplomatique? 

11o Quelles ont les meilleures mesures a 
prendre pour assurer le depot simul tane d'une 
marque dans plusieurs pays ? 

12o Doit-on accepter dans un pays une 
marque deja deposee dans un autre, quand 
meme elle ne serait pas conforme a la loi 
du pays ou l'on veut effectuer le depot? 

130 Une marque non protegee dans un pays 
peut-elle faire l'objet d'un depot dans un 
autre pays ou elle e t protegee, alors que ce 
pays a promis par traite la meme protection 
aux etrangers qu'a se nationaux? 

14° Serait-il possible et avantageux d'etablir 
un enregistrement international des marques, 
de telle sorte qu'une marque deposee dans 
un pays faisant partie d'une union inter­
nationale serait protegee dans tous les pays 
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contractants moyennant le depot au bureau 
international de cette union? 

15° Une marque emblematique deposee 
avec priorite d'emploi dans un pays ou le 
depot est declaratif de propriete, en l'absence 
de traite de protection reciproque entre ce 
pays et tous autres, peut-elle faire l'objet, 
dans un pays ou le depo't est egalement 
declaratif, d'une appropriation restant valable, 
meme lorsque survient entre ces deux pays 
une convention de protection reciproque? 
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16° La protection ne doit-elle etre assuree 
aux etrangers que dans les conditions ad­
mises pour les marques de fabrique? N e 
doit-elle pas, au contraire, leur etre accordee 
d'une maniere absolue et sans condition? 

LIEU DE PROVENANCE 

17° Ne doit-on pas interdire toute indication 
mensongere du lieu de provenance d'un pro­
duit? Faut-il exiger qu'il s'y joigne un nom 
commercial :fictif ou emprunte dans une 
intention frauduleuse ? 

18° Dans quelles conditions doit-on per­
mettre ou defendre !'introduction dans un 
pays d'objets fabriques au dehors qui portent 
!'indication d'une localite situee dans le pays 
d'importation ou d'un fabricant de ce pays? 

QUESTIONS COMMUNES 

19° Est-il preferable de constituer une 
union internationale comprenant les diver es 
branche de la propriete industrielle ou des 
unions distinctes correspondant aux diver es 
branches de cette propriete? 

20° Un traite international sur la propriete 
industrielle etant conclu, quelles personnes 
doivent en beneticier? Les ressorti sants des 
Etats contractants? Les individus ayant des 
etablissements sur le territoire de ce Etats ? 
Les individus y ayant leur domicile? 

21° Pour les justifieations que peuvent 
a voir a faire les societes commerciales ou 
industrielles d'un pays qui ont a revendiquer 
dans un autre leurs droits de propricte indus­
trielle, des me ures ne doivent-elles pas etre 
prises pour eviter la perception de taxes fis­
cales sur l'acte constitutif de ces societes ? 

2e SECTION. - BREVETS D'INVENTION 

1° Les brevets d'invention doivent-ils etre 
delivre avec ou sans examen prealable? 
Quels ont ete jusqu'ici les re ultat pratiques 
de l'un ou de l'autre y teme? 

2° La description des inventions peut-elle 
ou doit-elle etre tenue secrete pendant un 
certain temps? Y a-t-il lieu d'accorder au 
brevetc, pendant un certain delai, un droit 
de preference pour le perfectionnemcnts rela­
tifs a son invention? 

S0 A queUes conditions une invention doit­
elle etre reputee nouvelle? Doit-on tenir 
compte soit de la date des faits de publicitc, 
soit du pays dans lequel ils se sont produit ? 
Que doit-on decider quant a l'anteriorite 
cienti:fique? Les brevets doivent-ils produire 

leurs effets meme contre des tiers qui exploi-

teraient deja secretement !'invention avant 
la date du depot de la demande de brevet? 
En cas de negative, doit-on exiger que !'ex­
ploitation ait eu lieu dans le pays meme ou 
le brevet a ete pris? Que doit-on decider a 
l'egard de ceux qui possederaient !'invention 
sans !'exploiter? 

lt0 Y a-t-il lieu de faire varier la duree de 
brevets d'apres la nature de l'objet brevete? 
Y a-t-il lieu d'adopter un fractionnement 
analogue a celui qui est admis par la loi 
frant;aise, ou par la loi espagnole, etc. ? Y 
a-t-il lieu d'admettre la prolongation des 
brevets? En cas d'af:firmative, dans quelles 
conditions et par queUe autorite cette pro­
longation doit-elle etre accordee? Quels effets 
doit produire la prolongation d'un brevet sur 
les brevets pris par des tiers pour des per­
fectionnements se rattachant au brevet pro­
lange? 

5° Le produits chimi.ques et pharmaceu­
tiques ou les precede propre a obtenir ces 
produits doivent-ils etre compris parmi les. 
inventions brevetable ? 

6° L'expropriation pour cause d'utilite 
publique doit-elle etre admise au profit soit 
de l'Etat, oit du do maine public? De licence 
obligato ires. 

7° Les actions relatives aux brevets d'in­
vention doivent-elles etre portees devant la 
juridiction de droit commun ou devant une 
juridiction peciale? 

3e SECTION . - MARQUES DE FABRIQUE OU DE 
COMMERCE - NOM COMMERCIAL - NOM DE 
LOCALIT£- RECOMPENSES INDUSTRIELLES 

l. :v.fARQUE::i DE F ABRIQUE OU DE COMMERCE 

Du droit a l'emploi exclusif d'une marque.-
1° Le droit a la marque doit-il etre fonde 
sur l'anteriorite de la declaration ou l'ante­
riorite de l 'usage? Un systeme analogue a 
ceux pratiques en Angleterre et en Hollande 
serait-il preferable? Quels sont les a vantages 
et les inconvenients reveles par la pratique 
des differents systemes dans lc divers pays? 

DE LA TATURE DE~ :\IARQUE::;. - 2° La loi 
doit-elle etablir une distinction entre les 
marques de fabrique et les marques de com­
merce? Si cette distinction est admise, la 
loi doit-elle edicter de mesures permettant 
au public de di tinguer facilemen t les deux 
ortes rle marq:ue ? 
S0 Quelles me ures, preventives ou repres­

sives, y a-t-il lieu de prendre pour assurer 
!'execution de regle d'ordre public qui 
seraient enfreintes a l'occasion du depot d'une 
marque? 

Du m~:POT ET DE sEs EFI:<~ETS. - 4P Les droits 
du <h~posant doivent-ils etre limites au pro­
duit ou a la categorie de produits pour les­
(lUels la marque a etc Crf\<~e ? 

5° La loi doit-rlle edicter une pre emption 
legale d'abandon du droit de propriete de la 
marque dans certains cas determines? 

DE LA TRA .. s n:sro .. DES IARQUEs. - 6. La 
propriete de la marque de fabrique ou de 
commerce peut-elle etre transmise autrement 



qu'avec !'exploitation du produit qu'elle sert 
a caracteriser ? 

JI. OM COMMERCIAL, RAI:;O DE CO~Il\IERCE, 
NOM DE LOCALIT.b~ 

70 Doit-on exiger !'enregistrement ·du nom 
commercial et de la raison de commerce? 

so Quels sont les moyens les plus propres 
a assurer la sincerite de l'origine du produit? 
Quels inconvenients ont revele les moyens 
employes jusqu'ici dans les differents pays? 

III. RECOMPENSES JNDUSTRIELLES 
go Quels sont les meilleurs moyens d'em­

pecher !'usurpation des recompenses indus­
trielles dans l'interet de l'industriel recom­
pense, des fabricants de produits similaires 
et du consommateur? 

4e SECTION. - DESSINS ET MOD£LES 
INDUSTRIELS 

1 o E t-il l ossil>le d'etablir un criterium 
qui permette de distinguer les dessins ou 
modele industriels et les reuvres artistiques? 

2o E t-il necessaire d'avoir deux lois diffe­
rentes pour les dessins et modeles induRtriels 
et pour les reuvres artistiques? 

3° Dans le cas oti. on jugerait preferable 
d'avoir deux lois distinctes, queUes mesures 
conviendrait-il d'adopter relativement, 1° a 
la duree du droit; 2° aux formalites a rem­
plir pour en a surer la protection ; 3° a la 
juridiction competente pour reprimer le 
usurpation ? 

DOCUMENTS OFFICIELS 

LEGISLATION INTERIEURE 

SERB IE 

LOI POUR LA PROTECTION DES DESSINS 
ET MOD£LES 

(Du 30 mai 1884) 

Nous Milan Jer, par la grace de Dieu et 
la volonte nationale Roi de Serbie, faisons 
savoir a tou et a chacun que l'Assemblee 
nationale a adopte et que nous avons sanc­
tionne et anctionnons : 

La loi pou r l a protection des dessins e t 
modeles 

I. DISPOSITIONS G}:NERALES 

ARTICLE 1er. -Est consideree comme des­
sin, dans le sens de la presente loi, toute 
forme pouvant servir de type et etre donnee 
a un produit indu triel quelconque. 

On entend par modele tout objet en relief 
representant un produit industriel quelconque 
ou pouvant 'appliquer a un produit indus­
triel. 

Tous les dessins et modeles qui ont un ca­
ractere artistique, et generalement tous ceux 
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qui font l'objet d'une protection speciale, 
telle que celle accordee a la propriete litte­
raire et artistique, sont exclus de !'applica­
tion de la presente loi, alors meme qu'ils 
seraient destines a la reproduction indus­
trielle. 

Les produits industriels proteges speciale­
ment en raison de leur application technique, 
sont soumis aux dispositions de la loi sur 
les brevets d'invention. 

ART. 2. - Il ne pourra etre accorde de 
droit exclusif a l'usage de dessins ou modeles 
contrefaits. 

Les dessins et modeles de nature a porter 
atteinte a la morale ou a l'ordre public ne 
pourront pas beneficier des dispositions de 
la presente loi. 

ART. 3. - Quiconque aura produit, soit 
seul, soit avec l'aide d'un tiers, un dessin 
ou un modele pour son compte personnel, 
aura le droit exclusif de l'appliquer a des 
produits industriels pendant la duree et dan 
le conditions prevues par la presente loi. 

Le droit precite pourra etre transfere en 
tout ou en partie. 

Le droit exclusif ne pourra etre acquis pour 
un dessin ou modele obtenu illegalement, 
soit a l'otranger, soit dans le pays. 

ART. 4. - La duree maximum du droit 
exclu if a l'usage d'un dessin ou modele est 
.fi.xee a dix ans ; cette duree prend cours a 
partir du jour ou le dessin ou modele a ete 
enregi tre. 

IJ. DI~POT ET ENREGISTREl\1E T DE ~ DE SIN 
OU MODELES 

ART. 5. - Toute personne qui voudra be­
neticier du droit exclusif a l'usage d'un des­
sin ou modele est tenue de deposer ou faire 
enregistrer au h~ibunal trois exemplaires du 
dessin ou modele en question, avant de met­
tre dans le commerce les produits auxquels 
il est applique. 

Ces formalites devront avoir lieu au tri­
bunal du chef-lieu du departement ou l'in­
tere e est domicilie' ou de celui ou son 
etablis ement est situe. 

i le deposant habite Belgrade ou est sujet 
etranger, !'enregistrement aura lieu au tri­
bunal de commerce de Belgrade. 

Les dessins ou modeles peuvent etre de­
poses et enregistres sous paquet cachete. Dans 
ce ca , le poids du paquet ne peut depasser 
dix kilogrammes. 

ART. 6. - Un proci~s-verbal dresse par un 
fontionnaire specialement designe a cet effet 
constatera le depot et !'enregistrement de 
tout dessin ou modele. 

Ledit proci~s-verbal indiquera: 

1° Le numero d'ordre du registre; 
2° Le jour et l'heure du depot; 
3° Le nom et la raison sociale du deposant, 

et on domicile ; 
/1° La nature exacte de la marchandise a 

laquelle se rapporte le dessin ou le mo­
dele. 
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Ce proces-verbal, apres avoir ete revetu du 
sceau d'usage, sera signe par le deposant. 
Puis, il sera legalise par le fonctionnaire pre­
cite, fixe sur l'echantillon ou le modele, et 
remis aux archives. 

Un registre special, indiquant le dessins 
et modeles, ainsi que les paquets deposes, 
sera mis a la disposition du public au greffe 
du tribunal. Les dessins et modeles seront 
egalement tenus a la disposition du public. 
Cette disposition ne s'applique pas aux pa­
quets cachetes. 

Le depot et !'enregistrement seront puplies 
dans le Journal officiel par les soins du tri­
bunal. Cette publication specifiera si le des­
sin ou modele a ete ou non depo e ous pli 
cachete. 

ART. 7. - Les exemplaires des dessins ou 
modeles munis du sceau du tribunal ou !'en­
registrement a ete effectue recevront la des­
tination suivante : 

1° Le premier exemplaire sera conserve aux 
archives du tribunal; 

2° Le deuxieme sera remis au deposant; 
3° Le troisieme sera envoye au ministere 

de !'agriculture et du commerce. 

ART. 8. - Lors du depot et de !'enregis­
trement d'un dessin ou modele, il sera pervu 
une taxe, en timhr:es, conformement au tarif 
uivant: 

Usage exclusif pour une annee 2 dinars; 

» » » 2 ans 4 » 
}) )) )) 3 )) 6 )) 
)) }) )) 4 )) 8 )) 
)) )) )) 5 )) 10 )) 
)) )) )) 6 )) 12 )) 
)) )) )) 7 )) 14 )) 
)) )) )) 8 )) 16 )) 
)) )) )) 9 )) 18 )) 
)) )) )) 10 )) 20 )) 

ART. 9. - Il est loisible au deposant de 
faire enregistrer plusieurs dessins ou modeles 
en un seul paquet. Dans ce cas, la couver­
ture du paquet devra indiquer exactement 
le nombre des dessins ou modele qui y sont 
renfermes, ainsi que la taxe a payer pour 
chaque dessin ou modele, la taxe etant due 
pour chaque objet depose. Toute fau se in­
dication faite dans le but de se soutraire au 
payement de la taxe due, donnera lieu a une 
amende s'elevant au triple de la taxe a ac­
quitter. 

ART. 10. - La personne, au nom de la­
quelle le dessin ou modele a ete enregistre, 
sera, jusqu'a preuve contraire, consideree 
comme proprietaire dudit dessin ou modele. 

ART. 11. - Quinconque aura, en vertu des 
dispositions de la presente loi, acquis le droit 
a l'usage exclusif d'un dessin ou d'un mo­
dele, sera tenu d'exploiter son privilege dans 
le delai d'un an a dater du jour du depot, 
et d'appliquer le dessin ou modele a des pro­
duits industriels, qu'il devra mettre dans le 
commerce. 

Pendant le susdit delai d'un an, les paquets 
scelles contenant des dessins ou modeles ne 
seront pas ouverts. 
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A I' expiration de l'annee, le paquets seront 
,decachetes en presence de deux temoins. 

Proces-verbal de cette formalite sera dresse, 
et le public sera admis a prendre connais­
sance du contenu desdits paquets. 

ART. 12. - Au ministere de I' agriculture 
et du commerce, il sera ouvert au public 
une salle speciale, ou il pourra examiner 
les dessins, les modeles et les paquets de­
poses. Un registre imprime, mis egalement 

-a la disposition du public, contiendra les in­
dications mentionnees a !'article 6. 

ART. 13. - Pour s'assurer la reconnais­
sance de leurs droits, les interesses sont tenu 
d'apposer sur les produits industriels con­
formes aux dessins ou modeles qu'ils ont de­
poses, une marque speciale indiquant, autant 
que possible, la date et la duree du privilege, 
ainsi que le nom de !'interesse. En cas d'im­
possibilite, il suffira que cette marque figure 
sur les enveloppes qui renferment les pro­
duits industriels dont il s'agit. 

Ill. D:f:CHEANCE DU DROIT EXCLUSIF A 
L'USAGE DES DESSINS OU MODELES 

ART. 1!!,. - Le!; effets de !'enregistrement 
et du depot d'un dessin on d'un modele pren­
nent fin dans les ca suivants: 

1o Quand il est prouve que le dessin ou 
modele depose a ete exploite commerciale­
ment, dans le royaume ou a l'etranger, avant 
la date du depot; 

20 Quand il est prouve, qu'avant la date 
du depot, le dessin ou le modele a ete livre 
a la publicite par la voie de la presse; 

30 Quand il est etabli que le dessin ou mo­
dele en question a ete enregistre precedem­
ment au nom d'un tiers; 

40 Quand il est etabli que le proprietaire 
d'un de sin ou modele a acqui son droit 
d'une fac;on illicite; 

5o Quand le de in ou modele a ete enre­
gistre ontrairement aux dispo ition de !'ar­
ticle 2. 

ART. 15. -II y a egalement decheance du 
droit exclusif a l'usage d'un dessin ou mo­
dele : 1° quand !'interesse n'a pas exploite 
son privilege dans le delai d'un an a dater 
du jour du depot; 2° quand le proprietaire 
d'un dessin ou modele importe de l'etranger 
des produits industriels conformes au dessin 
ou modele depose. 

IV. CONTRAVENTIONS ET PJ~ ALITES 

ART. 16. - Sont consideres comme contra­
vention : le transfert illicite d'un privilege, 
dans le sens de la presente loi, la contre­
favon d'un dessin ou modele, enfin la vente 
de produits qui sont faits conformement au 
dessin ou modele d'un tiers. 

Dan l'une ou l'autre des contraventions 
susmentionnees, la partie lesee a le droit de 
demander que la vente des produits et l'u­
sage des dessins ou modeles soient interdits. 
L'ayant droit peut aussi demander la de -
truction des outils et instn1ments qui ont 
servi ala contrefa on. 
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II sera statue conformement aux disposi­
tions du code civil en ce qui concerne les 
demandes en dommages-interets pour preju­
dice cause par la contrefac;on. 

ART. 17. - Toute modification apportee a 
un dessjn ou modele, soit au point de vue 
des dimensions, soit au point de vue de la 
couleur, est consideree comme contrefac;on 
et interdite comme telle. 

ART. 18. - Lorsqu'il y a intention frau­
duleuse, le contrevenant est passible d'une 
amende de 50 a 1000 dinars, sans prejudice 
des penalites edictees par le code penal. 

ART. 19. - L'amende precitee sera portee 
au double en cas de recidive. En cas de 
deuxieme recidive, le contrevenant sera pas­
sible, outre l'amende, d'un emprisonnement 
de 15 a 90 jours. 

ART. 20. - Si, en cas de deuxieme reci­
dive, le tiers de la valeur des biens du con­
trevenant ne suffit pas pour payer !'amende, 
la contrainte par corps sera appliquee, a rai­
son d'un jour de prison par 5 dinars d'a­
mende. 

ART. 21. - II est loisible au tribunal de 
faire publier le jugement dans le Journal 
officiel. 

ART. 22. - Les penalites edictees aux ar­
ticles precedents peuvent aussi etre appliquees 
a celui qui, contrairement aux dispositions 
de l'article 13, a appo e sur certains produits 
dans une intention frauduleuse, une marque 
imitant la marque d'un dessin ou modele 
jouissant de la faveur du public. 

V. TRIBUNAUX CO IPETENTS ET PROCEDURE 

ART. 23. - Les tribunaux de premiere ins­
tance et le tribunal de commerce de Belgrade 
sont appeles a connaitre des infractions a la 
presente loi. 

ART. 24. - Ces tribunaux sont aussi com­
petents pour statuer sur !'expiration d'un 
privilege, sur la pertc du droit exclusif, ainsi 
que sur !'enregistrement des dessins et mo­
deles. 

ART. 25. - Les contravention prevue 
par la presente loi ne seront poursuivies par 
les autorites judiciaires que sur la plainte de 
la partie lesee. Par contre, les tribunaux 
poursuivront d'office quand les contraven­
tions tomberont sous !'application du code 
penal. 

Si le demandeur se desiste de sa plainte 
avant le prononce du jugement, les poursui­
tes seront su pendues. Neanmoins, et nonobs­
tant son desistement, le demandeur peut tou­
jours i.ntenter une action en dommages-inte­
rets. 

ART. 26. - Le tribunal pourra, le cas 
echeant, demander communication des des­
sins et modeles, pour les faire examiner et 
comparer par des experts. 

ART. 27. - Au cas ou il serait necessaire 
de proceder a l'ouverture de paquets cachetes, 

le proprietaire interesse sera invite a assister 
a cette ouverture. En cas de refus de la part 
du proprietaire, cette formalite aura lieu en 
presence de deux temoins, et proces-verbal en 
sera dre_sse. 

ART. 28. - Avant le prononce du jugement~ 
l'ayant droit peut demander la confiscation 
des outils qui ont servi a la contrefac;on~ 
ainsi que celle des produits contrefaits (arti­
cle 13). 

Le tribunal prononcera immediatement la 
confiscation, s'il est etabli que le dessin ou 
modele en question a ete depose conforme­
ment aux prescriptions de !'article 5 de la 
presente loi. 

En meme temps, quand le tribunal aura 
prononce la confiscation ou toute autre me­
sure conservatoire, l'autorite chargee de I' exe­
cution du jugement demandera communica­
tion d'un exemplaire du dessin ou modele 
depose conformement aux dispositions de 
l'article 26 de la presente loi. 

ART. 29. - Si le jugement declare qu'il a 
ete porte atteinte au droit a l'usage exclusif 
du dessin ou modele en cause, les produits 
confisques resteront deposes sous scelles au 
greffe du tribunal pendant toute la duree du 
privilege, et ce aux frais du contrevenant a 
moins qu'il n'intervienne un autre arrange­
ment entre les deux parties. 

ART. 30. - Si la non-culpabilite du defen­
deur est etablie, et s'il est prouve que !'accu­
sation a ete calomnieuse, le tribunal peut 
condamner le demandeur a une amende de 
500 dinars, sans prejudice de l'action en repa­
ration et en dommages-interets que peut in­
tenter le defendeur. 

ART. 31. - II peut etre recouru a la cour 
de cassation contre les jugements intervenus 
en !'application de la presente loi, dans les 
15 jours qui suivent la signification desdits 
jugements. 

ART. 32. -La taxe judiciaire a acquitter 
pour toute procedure portee devant les tribu­
naux en application de la presente loi, est 
fixee a 30 dinars et payable apres le pro­
nonce du jugement. 

VI. DISPOSITIONS TRANSITOIRES 

ART. 33. -II est entendu que la presente 
loi ne saurait porter atteinte aux droits ga­
rantis par les traites internationaux aux etran­
gers avant la presente loi, relativement au 
droit de priorite pour le depot et !'enregistre­
ment de leurs dessins et modeles. 

II en sera, au contraire, tenu particuliere­
ment compte lors de la mise en vigueur de la 
presente loi. 

ART. 34.- La presente loi entrera en vi­
gueur a partir du jour de a promulgation. 

J.Visch, le 30 mai 1884. 
(signe) MILAN. 



CIRCULAIRE MINISTERIELLE 
reglant l'execution de Ia loi sur les marques 

de fabrique et de commerce, ainsi que celle 
de Ia loi sur les dessins et modeles. 

(Du 25 mai 188.5) 

Dans le but d'assurer }'execution de la loi 
sur les marques de fabrique et de commerce, 
ainsi que celle de la loi sur les dessins et 
modeles, le ministre du commerce et de }'agri­
culture, de concert avec le ministre de la 
justice, etablit les instructions suivantes : 

ARTICLE 1er. - Les negociants, fabricants 
ou agriculteurs qui veulent operer le depot 
de leurs dessins et modeles ou de leurs mar­
ques de fabrique et de commerce, sont tenu 
d'e:ffectuer ce depot au tribunal de commerce 
de Belgrade, ou aux tribunaux departemen­
taux. 

ART. 2. - Ce depot devra etre effectue par 
la partie interessee ou par son fonde de pou­
voirs. Dans ce dernier cas, la procuration 
devra etre dument legalisee, et une copie 
devra en etre remise au tribunal. 

ART. 3. - Un greffier du tribunal sera 
prepose a la reception des dessins et mo­
deles, lesquels pourront etre remis par le de­
posant sous enveloppe ou a decouvert. Dans 
le premier cas, le poids de l'enveloppe ne 
pourra exceder dix kilogrammes. Le greffier 
pourra egalement recevoir le depot des mar­
que de fabrique et de commerce, en se con­
formant aux dispositions qui suivent: 

Le greffier est tenu de remplir au prealable 
toutes les rubriques du registre ad hoc, puis 
de dresser un proces-verbal indiquant: 

1° Le numero d' ordre du depot ; 
2° Le jour et l'heure du depot; 
3° Le nom ou la firme, ainsi que le domi­

cile du deposant; 
4° La nature de la marchandise en vue de 

laquelle le depot a ete fait. 

Ledit proces-verbal sera appose sur l'objet 
du depot et conserve aux archives, apres 
avoir ete dument legalise par le greffier et 
signe par !'interesse. 

Le deuxieme exemplaire de l'objet du de­
pot sera remis a !'interesse; le troisieme sera 
envoye au ministere du commerce et de I' agri­
culture. 

Il sera delivre au deposant, sur sa demande, 
un certificat constatant le depot, dument le-. 
galise par ledit greffier. 

ART. 4. - Les registres susmentionnes, 
ainsi que les marques de fabrique et de com­
merce et les dessins et modeles, seront tenu 
a la di position du public, qui pourra en pren­
dre connaissance. Les modeles deposes sous 
enveloppes cachetees sont exceptes de cette 
disposition (voir article 11, alineas 2 et 3, 
de la loi sur la protection des dessins et 
modeles). 

ART. 5. - Un foncti.onnaire du ministere 
du commerce et de !'agriculture sera charge 
de tenir un registre special pour les marques 
de fabrique et de commerce, ainsi que pour 
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le dessins et modeles, conformement a !'ar­
ticle 12 de la loi sur les dessins et modeles, 
et a l'article 16 de la loi sur les marques de 
fabrique et de commerce. 

ART. 6. - Le registre susmentionne (art. 5), 
ainsi que les marques de commerce et les 
dessins et modeles, seront tenus a la dispo­
sition du public. 

ART. 7. - A la fin de chaque annee, il 
sera dresse, au mini tere du commerce et de 
!'agriculture, un catalogue alphabetique et un 
tableau statistique des marques de fabrique 
et de commerce, ainsi que des dessins et mo­
deles deposes en Serbie. Ces documents se­
ron t publies dans le Journal officiel. 

Belgrade, le 25 mai 1.885. 

Le ministre 
du commerce et de l'agriculture, 

(signe) D. RAYOVITCH. 

RENSEIGNEMENTS DIVERS 

CORRESPONDANCE 

Lettre de Belgique. 

Du RESULTAT I 1 DUSTRIEL COMME OB.JET 
D'UN BREVET D'INVENTION 

Dansune interessante etude signee M. Amar, 
parue aux pages 5 et suivantes du no 1 de 
1889 de la Propriete industrielle, il est 
parle d'une des questions les plus delicates 
du droit industriel de brevets. 

On peut formuler la these qui y e t ou-
tenue dans les terme uivants, que nou 
empruntons au no IV de la page 7. Le re­
sultat industriel p eut constituer par lui­
m eme une invention brevetable, sans que 
ce resultat doive etre accompagne de l'em­
ploi de nouveaux moyens ou d'une nou­
velle application de moyens connus. 

Cette proposition generale est, il est vrai, 
accompagnee de l'ob ervation suivante, qui, 
tout en lui donnant une portee plus precise, 
s'applique plus particulierement a la legis­
lation de l'Italie sur les brevets : Si l'on peut 
imaginer, obtenir un resultat industriel 
sans employer des moyens nouveaux et 
sans appliquer sous une forme nouvelle 
des moyens connus, le brevet est valide 
AUX YEUX DE LA LOI ITALIENNE. 

L'auteur donne comme exemple un cas 
tres recent qui s'est deroule devant le Tri­
bunal et la Cour d'appel de Milan relative­
ment aux bascules automatiques a tire-lire, 
qui, en ces derniere annees, ont envahi le 
gare de chemins de fer et les places publique . 
Elles ont ete inventees par M. Everitt Perci­
val de Londres, lequel a fait breveter son 
invention dans un grand nombre d'Etat , 
parmi lesquels l'Italie. 
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Apres que M. Everitt eut cede a une o­
ciete italienne son brevet pour l'Italie, on 
vit apparaitre plusieurs bascule qui don­
naient le poid moyennant }'introduction 
d'une piece de monnaie dans une ouverture, 
absolument comme la bascule Everitt. 

La societe italienne proprietaire du brevet 
ouvrit alors devant le Tribunal de Milan une 
action civile contre les nommes Canzi et 
Valentini et une autre contre un nomme 
Giacomini, qui en avaient fabrique. 

Ils furent condamnes par le Tribunal de 
Milan dans son jugement en date du 22 mai 
1888, lequel a ete confirme par un arret de 
la Cour d'appel de la meme ville rendu le 
28 novembre suivant. 

M. Amar, analysant d'une part cet arret, 
d'autre part l'expo e des motifs de la loi 
italienne, conclut so us le no V, page 8, dans 
les termes suivants: 

« Il faut avouer que les termes de l'arret 
de la Cour correspondent parfaitement a 
l'expose des motifs qui precedait l'avant­
projet de la loi italienne. On peut done re­
connaitre qu'il y a ici une application pra­
tique du cas ou un brevet pourrait 'appliquer 
a un resultat indu triel independamment des 
moyens d'execution, qui pourraient etre dif­
ferents . En effet, quand quelqu'un trouve le 
moyen pratique d'obtenir un resultat indus­
triel inconnu auparavant, il faut reconnaltre 
qu'il y a la matiere a brevet. Le resultat 
industriel dan le cas de }'invention Everitt 
Percival est certain ; il est obtenu non d'une 
maniere theorique, mais par une di position 
pratique, savoir par une ouverture servant 
a introduire la piece de monnaie, C[Ui fait 
agir le mecanisme indicateur de la bascule. 
QueUe que soit la disposition mecanique in­
terieure par laquelle on obtient !'indication 
de poids, il y a toujours le m 'me re ultat 
industriel. Il faut done reconnaitre que celui 
qui a trouve ce re ultat a droit a un brevet, 
et que celui qui obtient le meme resultat, 
meme avec de di spositions interieure dif­
ferentes, est un contrefacteur. >> 

La conclu ion a laquelle arrive M. Amar 
nous paralt i grave, et en contradiction si 
formelle avec ce qui a ete admi · jusqu'ici 
en matiere de brevets d'invention, qu'il nous 
a paru utile de soumettre cette opinion a 
une critique et d'attirer sur elle !'attention 
des lecteurs de la Propriete industrielle. 

En effet, nous crayons pouvoir dire ans 
craindre une contradi ction, qu'invariablement, 
dans la doctrine et la jurisprudence de tous 
les pays ayant une legislation des brevets, 
il etait pas e en pratique constante et con­
sidere comme une verite scientifique anterieu:·e 
a toutes les lois positives et consacree par 
celles-ci, qu'en lui-meme un resultat indus­
triel, - compri dans le sens desormai bien 
defini qu'on attache a cette expression qui au 
debut paraissait vague, - n'est point bre­
vetable, c'est-a-dire independamment des 
moyens, que ce oient des procede ou des 
organes au moyen desquels on l'obtient. 
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M. Amar est d'avis, lui, non seulement 
que la legislation italienne aurait consacre 
une doctrine contraire, et que les deux deci­
sions susmentionnees du Tribunal et de la 
Cour de Milan en auraient fait une applica­
tion de jurisprudence, mais que de plus, 
et en theorie scientifique, il faudrait ad­
mettre que la raison commande de decider 
de meme. 

Nous avouons que ce n'est qu'avec hesi­
tation que nous abordons a ce point de vue 
l'examen de la legislation italienne. Certes, 
nous nous sommes beaucoup occupe depuis 
bient6t vingt-cinq ans, comme auteur et 
comme avocat, de la legislation des brevets 
non seulement en Belgique, ou nous exer<;ons, 
mais encore dans tous les pays qui ont une 
legislation sur cette importante matiere. Qu'il 
nous soit permis, pour mieux indiquer la 
competence que nous pouvons avoir, de si­
gnaler entre autres le Traite des brevets d'in­
vention et de la contrefar;on industrielle 
que no us a vons pub lie a vee notre confrere 
M. Olin, depuis ministre des travaux publics, 
professeur a l'universite de Bruxelles, et le 
Code general des brevets d'invention que 
nous avons publie en 1882 avec notre frere 
Emile Picard, ingenieur civil, fondateur de 
l'Agence internationale de brevets d'inven­
tion,dont le siege est a Bruxelles. 

Mais nous convenons qu'il est toujours 
difficile pour un jurisconsulte de se rendre 
un compte tout a fait exact de la legislation 
d'un pays etranger, notamment dans une 
matiere speciale et de creation relativement 
recente, comme celle des brevets. Nous in­
clinons a croire que seuls les jurisconsultes 
du pays auquel cette legislation se rapporte 
peuvent en pareil cas emettre une opinion 
decisive; et a ce point de vue, il serait a 
souhaiter que des jurisconsultes italiens exa­
minassent a leur tour la these de M. Amar. 

Nous nous bornerons, pour ce qui nous 
concerne, a examiner rapidement les deux 
documents dont il donne des extraits dans 
son article, et a voir si en realite, tels qu'il 
les presente, ils consacrent l'opinion nouvelle 
qu'il defend. 

Voici d'abord le texte de la loi italienne 
et !'Expose des motifs redige par Scialoia 
dans les parties qui interessent le debat. 

Art. 2 de la loi italienne : · 
« Une invention ou decouverte est indus­

trielle lorsqu'elle a directement pour objet; 
1° un produit ou un resultat industriel. .... 
5° !'application technique d'un principe scien­
tifique, pourvu qu'elle donne des resultats 
fndustriels immediats; dans ce dernier cas, 
le brevet est limite aux seuls resultats ex­
pressement indiques par l'inventeur. >> 

Voici maintenant les extraits qui nous 
paraissent utiles pour la question dans !'Ex­
pose des motifs : 

<< Dans l'industrie on peut distinguer trois 
phases : le choix des forces ; leur emploi ; le 
resultat obtenu et l'issue de celui-ci. 
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<< Dans chacune de ces phases, l'esprit hu­
main a son role a remplir; les inventions 
industrielles doivent done logiquement pou­
voir se reduire a trois categories qui repon­
dent aux trois phases indiquees. 

<< En commenc;ant par la derniere, nous 
disons que par l'usage des forces physiques, 
chimiques ou physiologiques, l'homme peut 
obtenir un produit inconnu auparavant, ou 
obtenir un resultat industriel nouveau. 

<< C:ela ne fait aucun doute en ce qui con­
cerne les produits. Quant a ce qu'il faut en­
tendre par un resultat, nous nous bornerons 
a rappeler une remarque faite a la Chambre 
des pairs, lors de la discussion de la loi 
franc;aise de 1844. 

« Il arrive souvent que, - sans que rien 
soit change aux forces employees, ni a leur 
mode d'emploi, ni au produit obtenu, -
!'adoption d'une disposition accessoire a un 
resultat avantageux pour la production, sans 
toutefois la modifier. « Lorsqu'on mettait de 
(( l'eau dans une chaudiere destinee a pro­
(( dui.re de la vapeur, les parois de . la chau­
<< diere se couvraient d'une matiere blan­
<< chatre qui les rongeait; main tenant on a 
<< trouve le moyen d'empecher cette incrusta­
« tion, en deposant dans la chaudiere une cer­
<< taine quantite de pommes de terre, et en les 
(( laissant s.ejourner dans l'eau en ebullition. 
« De cette maniere, on n'obtient pas un pro­
<< duit proprement dit, mais un resultat in­
(( dustriel. >> 

« 11 en est de meme de toutes les inven­
tions qui ne consistent ni dans un produit 
nouveau, ni dans un procede de fabrication 
complct, mais dans une disposition secon­
daire, ayant pour resultat la diminution des 
frais de production, !'augmentation de la 
quantite ou !'amelioration de la qu.alite d'un 
objet fabrique. 

<< Au-dessus de ces differentes applications 
pratiques, nous trouvons les principes theo­
riques, qui, la plupart du temps, sont le 
flambeau de l'inventeur industriel. Aussi 
longtemps qu'ils restent dans la sphere de la 
speculation ou qu'ils sont formules d'une 
fagon purement scientifique, ces principes ne 
peuvent faire l'objet de brevets industriels. 
Mais il peut bien arriver qu'un principe thee­
rique soit immediatement applicable, en sorte 
que, pour en tirer un profit industriel, on 
n'ait qu'a l'appliquer purement et simple­
ment aux cas speciaux. 

<< On avait deja pense avant Sorel a recou­
vrir le fer d'une legere couche de zinc, pour 
le proteger de la rouille. Mais on croyait 
que ce but ne pourrait etre atteint que lors­
qu'on aurait empeche absolument le contact 
de l'air. Or il est fort difficile de recouvrir 
de zinc la surface du fer de maniere qu'au­
cune de ses parties ne demeure a nu. Le 
moyen propose etait done presque abandonne 
lorsque Sorel decouvrit que l'electricite de­
veloppee par le contact des deux metaux etait 
suffisante pour produire l'effet recherche, sans 
qu'il soit necessaire que la couche de zinc 
recouvre entierement le fer. Voici un prin-

cipe, theorique par lui-meme, qui, applique 
a cette production speciale qu'on nomme le 
zincage du fer, donne immediatement un re­
sultat industriel qui consiste non seulement 
a empecher la rouille, mais a l'empecher 
sans trop de peine et sans les rlepenses con­
siderables qu'on croyait etre necessaires pour 
obtenir l'effet voulu. 

<< Par des considerations semblables et en 
citant l'exemple que nous venons de rappeler, 
quelques hommes fort competents ont fait 
ajouter a !'article du projet de loi franc;ais 
qui declarait nuls les brevets accordes pour 
des principes theoriques, une clause restric­
tive exceptant le cas ou l'on aurait indique 
les applications industrielles de ces principes. 

<< Adoptant cette exception, nous avons 
ajoute a la definition, ou pour mieux dire 
a !'enumeration des inventions et decouvertes 
industrielles: l'application technique d'un 
principe scienti(ique, - par exemple celle 
du principe d'ap·res lequel l'electricite deve­
loppee par les metaux empeche l'oxydation, 
- pourvu qu'elle donne des resultats in­
dustriels immediats. Mais comme, dans ce 
cas, !'application du meme principe peut 
conduire a plusieurs resultats industriels, il 
est juste que l'effet du brevet soit restreint 
aux resultats indiques par l'inventeur. )) 

Est-ce qu'il resulte de ce qu'on vient de 
lire que soit la loi italienne, soit l'expose des 
motifs ait consacre ce principe que le brevet 
peut s'appliquer a un resultat industriel 
independamment des moyens d'execution? 

Nous convenons que la premiere partie de 
!'article 2 de la loi, qui dit qu'une invention 
ou decouverte est industrielle lorsqu'elle a 
directement pour objet un resultat inrlustriel, 
semble donner raison a la these de M. Amar 
et mettre sur le meme rang le produit, qui 
a toujours un caractere materiel, avec le 
resultat, qui n'est lui qu'un simple avantage 
ne se revetant pas sous une forme materielle 
et determinee. 

Mais le n° 5 semble mieux faire com prendre 
le sens qu'il faut attacher a ces expressions 
d'une generalite un peu vague, lorsqu'il dit 
que !'application technique d'un principe 
scientifique ne peut etre brevetee que si elle 
donne des resultats industriels immediats. 

11 ne suffit done pas alors qu'il y ait des 
resultats, il faut de plus qu'il y ait une ap­
plication technique, c'est-a-dire !'indication 
precise d'un procede, d'une methode. 

11 est du reste remarquable que lorsque, 
dans I' expose des motifs, M. Scialoia s'occupe 
de determiner ce qu'il faut entendre par le 
resultat industriel, il declare qu'il se borne 
a rappeler une remarque faite ala Chambre 
des pairs lors de la discussion de la loi fran­
c;aise de 1844. Cela montre tres clairement 
qu'il n'a pas entendu innover; or, si !'ar­
ticle 2 ale sens que lui donne M. Amar, il 
s'agirait en realite d'une des innovations des 
plus extraordinaires qui aurait ete faite en 
matiere de brevets, a savoir la brevetabilite 
du simple resultat considere en lui-meme. 



Ce caractere extraordinaire apparait tre -
bien quand on rappelle ce qu'il faut entendre 
par le resultat. 

M. Scialoia le dit lui-meme, non pas avec 
toute la precision desirable, mais de maniere 
cependant a montrer quelle etait sa pensee. 
Il arrive souvent, dit-il, que sans que rien 
ne soit change aux forces employees, ni a 
leur mode d'emploi, ni au produit obtenu, 
!'adoption d'une disposition accessoire a un 
resultat avantageux pour la production, 
sans toutefois la modifier; comme exemple, 
il cite en uite la remarque prerappelee faite 
a la Chambre des pairs, et il ajoute : « Il en 
est de meme de toute les inventions qui ne 
consistent, ni dans un produit nouveau, ni 
dans un procede de fabrication complet, mais 
dans une disposition secondaire ayant pour 
R£ ULTAT la diminution des frais de pro­
duction, l'augmentation de la quantile Ott 

l'amelioration de la qualite de l'objet fa­
brique. » 

M. cialoia ecrivait a une epoque deja an­
cienne, puisqu'il s'agissait de la loi de 1855, 
qui n'avait ete faite que pour la Sardaigne 
et qui a ensuite ete etendue a toute l'Italie; 
mais, depuis, ces idees se sont precisees, et 
aujourd'hui on peut le re umer comme nous 
le fai ions dans le Traite des brevets d'in­
vention que no us a vons redige en 1885 pour 
la grande encyclopedie des Pandectes belges, 
et ou nous elisions, au no 69, page 485 du 
tome XIV: 

(( Il y a resultat quand on amene un simple 
etat de chases exclusif dans son ensemble de 
toute idee d'un corp certain et determine, 
comine par exemple quand on rend un pro­
duit m eilleur marche, quand on le mulli­
plie ; c'e t tout ce qui touche a l'economie, 
a la duree, a la solidite, a la promptitude 
de fabrication, a la securile, au nombre, a 
la diminttlion des inconvenients, etc., etc. 
Bref, toutes les consequences immaterielles 
dan leur conception generale, intangibles, 
insaisis abies autrement que dans leurs effets 
pratiques. )) 

Preci ant cette definition generale qui re­
ume, -royons-nous, la doctrine et la juri -

prudence sur cette que tion, nous ajoution : 

« § 70. Ainsi un simple changement avan­
tageux dans le prix de revient est un resultat 
et non un produit. 11 faut toutefois que la 
difference de prix ne derive pas de change­
ment e entiels dans la composition meme 
du produit, car alor la chose aurait change 
de nature en meme temp qu'elle amenerait 
un re ultat nouveau. On aurait decouvert un 
nouveau produit coincidant avec un nouveau 
resultat. 

« § 71. On peut introduire dans un objet, 
y supprimer, y modifier certaines propriete , 
certaine chases qui ne touchent pas a ses 
element fondamentaux et dont la presence 
ou l'absence ne modi:fie en rien la nature 
individuelle. Ainsi le fer peut se rouiller, il 
peut etre chauffe; avec ou sans la rouille ou 
la chaleur, le fer n'en reste pas moins ce 
qu'il est. La chaleur et la rouille ne ont 
que des resultats non brevetables en eux-
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memes, mai seulement dans les moyens de 
les amener ou de les supprimer, s'il en re­
sulte une utilite industrielle. 

« ~ 78. Quand le nombre des produits aug­
mente par l'emploi d'une decouverte amenant, 
par exemple, plus de promptitude dan..., la 
fabrication, ce n'est pa ur eux que porte 
l'ip.vention, car ils existaient deja auparavant 
tels qu'on les fabrique apres la decouverte. 
Elle porte avant tout sur le moyen, organe 
ou procede, par lequel on arrive a cette aug­
mentation. Uest ce moyen qui est brevetable, 
mais non pas !'augmentation, qui ne cons­
titue elle qu'un simple resultat. 

« § 74. La diminution des dangers ou autres 
inconvenients dans un produit identique pour 
le surplus a un produit anterieur ne constitue 
egalement qu'un simple resultat brevetable, 
non pas en lui-meme, mais dans les moyens 
de le produire. 

« § 75. L'augmentation de la duree d'un 
produit est un simple resultat, soumis aux 
memes di tinctions. >> 

Ces exemples elucident, croyons-nous, d'une 
fa<;on suffi amment nette la nature du resullat 
industriel. Ajoutons qu'au 68 du meme 
Traite nous eli ions, resumant la situation 
a cette epoque : 

cc § 68. Cette definition est simple et e 
comprend ai ement. Mais il en est autre­
ment du resultat. De confusions an 
nombre ont ete commi es a cet egard. Or, il 
importe de le eviter, car un resultat n'est 
jatnais brevetable. Il ne l'e t que dans le 
moyens employes pour l'obtenir; et a cet 
egard il est tres important, car des qu'il est 
constate. le moyen qui l'assure est breve­
table. » 

Y a-t-il dans le rapport de M. Scialoia 
quelque chose de contraire a ces principe ? 
Nons le cherchons vainement, nous devon 
meme dire qu'un autre pas age de l'expose 
des motifs reproduit plus haut confirme cette 
definition du resultat : « Voici un principe, 
theorique par lui-meme, qui, applique a cette 
production speciale qu'on nomme le zincage 
du fer, donne immediatement un resultat 
industriel qui consiste non seulement a em­
pecher la rouille, mais a l'empecher sans 
trap de peine et sans les depenses consi­
derables qu'on croyait etre necessaires pour 
obtenir l'effet voulu. » 

Nous ne voyons done a ce premier point 
de vue absolument rien qui permette de dire 
que la loi italienne fait exception parmi toutes 
les legislations sur les brevets, et qu'elle per­
met de breveter un resultat en lui-meme. 

Qu'on remarque, du reste, les consequences 
inadmi sibles auxquelles on aboutirait. Un 
resultat, on vient de le voir, c'est le meilleur 
marche, la duree, la solidite, la prompti­
tude, la securite, la diminution des incon­
venients, la diminution des dangers, etc., 
toutes chose immaterielles qui existent in­
dependamment de tout inventeur, qui cons­
tituent le but commun que tousles inventeurs 
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poursuivent, l'objet du concour qui 'etablit 
entre eux, et de leur emulation. 

Le vrai domaine de la decouverte pour 
chacun d'eux, ce sont les moyens d'y par­
venir. A cet egard le champ est ouvert et 
ils peuvent 'ingenier. S'ils decouvrent quel­
que chose, il meritent la recompense du 
brevet. 

Mais si l'un deux, par une application nou­
velle ou par des moyens nouveaux, aboutit a 
plus d'economie, a plus de duree, a plus de S0 4 

lidite, a plus d'avantages, etc., etc., dans une 
industrie determinee, comment pourrait-il pre­
tendre a voir le monopole de cette dose de seen­
rite, de duree, de olidite, etc., etc., et pretendre 
empecher tous le autres inventeurs d'obtenir 
cette meme dose a la condition que ce soit 
par d'autres moyens; ne serait-ce pas tarir 
le genie de la decouverte et porter la plus 
grave atteinte au bien-etre social que de con­
traindre tout le monde a s'en tenir desormais 
a un procede de fabrication unique pour 
obtenir le meme re ultat '! Ce ne serait pas 
seulement donner a l'inventeur le monopole 
du moyen qu'il a imagine, ce qui est equi­
table, mai lui donner le monopole de la 
securite, de la olidite, etc., dan une des 
formes et a un des degre auxquel elles 
peuvent se manife ter. 

Examinon maintenant les deux decisions 
des tribunaux de Milan et voyons si la, tout 
au moins, lathe e de M. Amar e t consacree. 

Voici cette de i ion telle qu'illa reproduit : 
« Le fait d'avoir decouvert qu'en introduL 

sant une piece de monnaie d'une dimension 
et d'un poids determines dans un mecanisme 
annexe a une bascule, on pouvait obtenir a 
la fois !'indication du poids d'un corps place 
ur la plateforme de ladite ba cule et la 

perception du prix de la pesee, n'est en effet 
que la decouverte d'une idee, d'une pensee 
ou d'une formule theorique. r une decou­
verte de cette nature n'est pas brevetable, 
vu qu'elle ne peut etre consideree que comme 
le produit d'un raisonnement juste, tandis 
que la loi ne prevoit la delivrance de bre­
vets que pour les inventions su ceptibles de 
donner un produit materiel, c'e t-a-dire un 
resultat indu triel. Mais quand cette idee 
ab traite est mise en amvre par un meca­
nisme bien combine pour obtenir le resultat 
desire, elle prend corps dans un fait materiel 
qui a directement pour objet le produit, le 
resultat industriel ou la methode de produc­
tion prevus dan la loi du 80 octobre 1859, 
et est par consequent brevetable aux termes 
de cette meme loi. 

cc Les engins mecaniques propres a mate­
rialiser la decouverte ne doivent etre consi­
deres que comme les organes de cette der­
niere, car ils ont pour seul but de la realiser 
pratiquement. Il e t done faux de soutenir 
que le res~ltat industriel de la rlecouverte 
consiste dans !'invention du mecanisme, car 
ce dernier ne constitue pas par lui-meme la 
substance de la decouverte, et sert seulement 
a lui faire produire ses effets pratiques. La 
loi a pour but de proteger le fruit utile de 
la pensee humaine. C'est pour cela qu'elle 
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di pose que l'auteur d'une decouverte indus­
trielle a, moyennant !'accompli sement de 
certaines con<htions, le droit d'exploiter cette 
decouverte a on profit exclusif pendant un 
temps determine. .omme la decouverte en 
litige consiste dans une methode speciale 
pour obtenir !'indication des poids et l'en­
caissement des taxes de pesee,- ce qui cons­
titue le produit indu triel de la decouverte,­
la loi entend plut6t proteger la di position 
generale qui combine !'indication du poids 
avec l'encaissement, que les moyens meca­
niques destines a realiser cette conception. 
Pour etablir le caractere du brevet delivre le 
9 mai 1885 a M. Everitt Percival de Londres 
par le Ministere de !'agriculture, de l'indus­
trie et du commerce, et pour determiner sa 
portee, la Cour croit devoir s'en tenir stricte­
ment et exclusivement a ce qui fait partie 
de la presente plainte, et mettre le tout en 
rapport avec les dispositions de la loi du 
30 octobre 1859, et avec l'esprit dans lequel 
elle a ete COnyue. 

c< Dans le brevet du 9 mai 1885, !'invention 
e t designee sous le titre de : Perfectionne­
ments apportes a la construction au au 
{onctionnement des bascules, et dans la 
de cription de la decouverte Everitt Percival, 
!'invention est indiquee comme consistant 
dans !'introduction d'une piece de monnaie, 
d'un jeton ou d'un autre objet analogue dans 
une bascule, ensuite de quoi le poid de l'ob­
jet place sur le pont de la bascule est indique 
sur un cadran ou sur une autre di position 
indicatrice; plu loin la description indique 
en detail les dispo itions mecanique neces­
saircs pour la mise en pratique de !'invention. 
Le titre et la description dont il vient d'etre 
que tion font bien connaitre queUe etait !'in­
vention dont M. Everitt Percival voulait e 
reserver la propriete exclusive au moyen de 
son brevet. La description du mecanisme n'a 
pas ete faite dans le seul but d'obtenir pour 
ce dernier la protection legale; elle etait en­
core necessaire pour prouver qu'il etait pos­
sible de reali er pratiquement la decouverte 
et pour satisfaire ainsi aux prescriptions de 
§§ 25 et 26 du reglement du 31 janvier 1864. 

« L'objet brevete est done la decouverte du 
systeme que nous avons expose plus haut, 
systeme qui conduit a un resultat industriel 
tel que la loi l'exige. Le produit industriel 
que l'on obtient consiste en une epargne de 
temps et de personnel, par consequent en 
une diminution de frais, jointe a une indi­
cation exacte des poids et a l'encaissement 
s11r des taxes, sans qu'il soit besoin d'aucune 
surveillance et d'aucun contr6le. » 

Remarquons qu'alors meme que les consi­
derants qu'on vient de lire donnent raison a 
M. Amar, encore ce ne serait qu'une espece 
isolee, sujette par consequent a caution, et 
qui certes ne pourrait fixer la jurisprudence 
a elle seule. Mais quand on analyse les con­
siderants on s'apervoit que non seulement 
rien ne permet de dire qu'ils ont consacre la 
theorie du resultat industriel en lui-meme, 
mais qu'ils l'ont en reali.te repoussee. 
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C'est ainsi que, dans le premier alinea, il 
est affirme de la maniere la plus claire qu'il 
faut, pour qu'il_ y ait brevetabilite, que toute 
idee abstraite soit mise en muvre par un 
m ecanisme bien combine pour obtenir le 
resultat desire. 

D'autre part, il emble que les redacteurs 
de ces considerants n'aient pas attache un 
sens tres net aux expressions resultat indus­
triel et produit industriel qu'il ont em­
ployees. C'est ainsi qu'on lit dans le premier 
alinea que (! la loi ne prevoit la delivrance 
de brevet que pour les inventions suscep­
tibles de donner un produit materiel, c'est­
a-dire un resultat industriel >>. Voila certes 
la plus etrange des assimilations. Et dans le 
deuxieme alinea on lit encore : « Comme la 
decouverte en li tige consiste dans une me­
thode speciale pour obtenir !'indication des 
poids et l'encai ement des taxes rle pesee, 
- ce qui constitue le produit industriel 
de la decouve·rte , - ..... >> Encore une 
fois, queUe confu ion singuliere, alor que 
par produit, dans le langage technique des 
brevets, on ne designe pas le benefice, l'avan­
tage, mais le corps certain et determine, le 
corps materiel qui a ete invente. Soyons done 
tres circonspects quand il s'agit de tirer une 
con equence quelconque de l'emploi, dans les 
deci ions de Milan, du mot produit ou du 
mot resultat. ( ~e qu'il faut faire pour juger 
ces decisions, c'e t les prendre dans leur 
ensemble et voir sur quoi en realite elles 
ont fait porter !'invention brevetable. 

Or, de quoi s'agissait-il? D'une combinaison 
ingenieuse donnant un resullat avantageux. 
Ce resultat consistait a obtenir a la fois 
la pesee du client ct l 'encaissement de la taxe 
sans emploi de prepose. La combinaison 
consistait dans une serie d'operations et danR 
un mecanisme. La serie d'operations, c'etait 
le fait de se placer a un moment determine 
sur la plate-forme et d'introduire une piece 
de monnaie dans une ouverture. Le meca­
ni me, en rapport direct a vee cette double 
operation, etait cache a l'interieur et se com­
po ait de diver organes. 

D'apres les principes que nou avons ex­
pose plus haut sur la brevetabilite dans ses 
rapports avec le resultat, il est indiscutable 
que le fait d'obtenir automatiquement la 
pesee et la recette n'est pas brevetable en soi. 
C'est la un simple resultat indu triel que tout 
le monde peut obtenir legitimement par 
d'autres moyens que la combinaison des 
operations et du mecanisme que nous venons 
de preciser. Mais, au contraire, ces operations 
et ce mecanisme constituent un precede et 
un appareil combines, qui sont l'un et l'autre 
brevetables dans leur ensemble et leur com­
binaison, et dont personne ne peut s'emparer 
au prejudice de .M. Everitt Percival, le bre­
vete originaire. 'est bien la le sens des 
decisions de Milan. Celles-ci parlent, il est 
vrai, d'une methode, mais elles ne visent 
pas la pesee et la recette. Elles visent le 
precede, qui consiste a se mettre sur la plate­
forme, a introduire un sou, puis elles visent 
aussi le detail des dispositions mecaniques. 

Qu'on relise le troisieme alinea. Il n'y a 
vraiment pas de doute a cet egard. 

Toute la confusion de M. Amar nous parait 
provenir de ce qu'il a confondu le precede, 
la methode, qui consiste a se mettre sur la 
plate-forme et a introduire sa piece de mon­
naie, avec le resultat industriel, qui est la 
pesee et la recette automatique. 

On peut dire que de part et d'autre ce pro­
cede et ce resultat sont immateriels en ce 
en qu'ils ne se traduisent pas par un objet 

materiel determine; mais ils n'ont de commun 
que cela. A tous autres egards ils different es­
sentiellement, et notamment au point de vue 
de la brevetabilite. Le precede, la methode, 
son t brevetables dans le genre et la succession 
des operations qu'ils precisent. Le resultat 
ne I' est pas. 

Pourquoi done les tribunaux de Milan de­
vaient-ils declarer que Canzi, Valentini et 
Giacomini etaient des contrefacteurs? Parce 
qu'ils avai~nt pris le precede et la methode 
d'Everitt, qui constitue un des elements 
e entiels de son invention, et, on peut meme 
dire, le plus ingenieux et le plus saisissant. 

Ils alleguaient, il est vrai, que le meca­
nisme interieur differait. 

Qu'est-ce que cela faisait, des qu'ils prenaient 
la erie des operations exterieures? On pour­
rait leur dire : Eh bien! soit, servez-vous de 
votre precede interieur, appliquez-le ou vous 
voulez, mais a la condition de ne pas em­
ployer pour utiliser votre mecanisme un pro­
cede exterieur, que vous devez reconnaltre 
avoir ete invente par Everitt. Employez a 
cet egard tout autre moyen que la pesee 
sur la plate-forme et !'introduction de la 
piece de monnaie. 

On est contrefacteur tout aussi bien quand 
on ne prend qu'un fragment de !'invention 
d'un autre, qu'en la prenant tout entiere. 

'e t meme la la base du systeme universe! 
en ce qui concerne les brevets de perfection­
nement. Le perfectionneur a beau avoir in­
vente quelque chose de neuf, si ce neuf ne 
peut marcher qu'en utilisant !'invention an­
terieure d'un autre, le perfectionneur est 
paralyse, et s'il passe outre, il est contre­
facteur. 

Telles sont, en resume, les considerations 
que nous tenions a presenter dans un organe 
au si en vue que la Propriete industrielle, 
pour empecher la propagation de ce que 
nous croyons etre une tres grave erreur, qui, 
si on ne l'arretait des sa naissance, pourrait 
jeter le trouble dans la matiere des brevets 
et rendre steriles les efforts qui ont ete faits 
pendant des annees pour donner la nettete 
scientifique desirable a la matiere du resul­
tat industriel et aux regles qui lui sont 
applicables, en ce qui concerne la breveta­
bilite. 

EDMOND PICARD, 

Avocat a la Cour de cassation 
de Belgique, 

Redacteur en chef 
des Pandectes belges. 
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DRO['l' DE L'~~TAT D'£.::fTE TER U.::fE ACTIO~ 
EN REVOCA'l'IO.::f D'U BREVET. 

Dan le proce que le procureur general a 
intente au nom de la nation a la Compagnie 
du telephone Bell, aux fin de faire annuler 
ses brevets relatifs au telephone, la Cour 
supreme des Etat -Unis a rendu, en date du 
12 novembre dernier, un arret depas ant en 
importance tOUS <"eU,' qui ont ete prononces 
ces dernieres annces par le tribunaux de ce 
pay . (2) 

L'importance de cette deci ion ne ron iste 
pas tant dans le consequences qu'elle peut 
avoir pour les interets con iderables appar­
tenant a la compagnie defenderesse, que dans 
le fait qu'elle tranche definitivement une 
question fort controversee, et qu'elle la tranche 
dans un sens contraire non seulement aux 
jugements pre1~edents des tribunaux inf ·rieur , 
mai au si a l'opinion generale de homme 
de loi le plus verses dan la matiere. 

On a longtemps discute la question de sa­
voir i le procureur general pouvait ou non 
in tenter, pour une raison JUelconque, une 
action en revocation d'un brevet d'invention, 
et si les tribunaux pouvaient ou non accueil­
lir une action de cette nature dirigee contre 
le proprietaire d'un brevet. Comme aucune 
loi n'autorisait une action emblable, on pou­
vait, en eiiet, se demander s'il s'agissait d'un 
droit naturel du pouvoir executif, et si le 
-cours de circuit pouvaient accueillir cette 
action et pronon er sur elle en vertu de leur 
pouvoir general de juger elon l'6ttuitc. Ces 
question viennent d'etre re olue dan le 
en~ affirma tif. 
Il y a eu un grand malentendu, tant aux 

~~tats- nis qu'a l'etranger, rruant a la ques­
tion oumise ala Cour upreme, et a la per­
tee de 1 'arret rendu. n grand journal de 
Paris a, par exemple, an nonce tJUe la <:our 
avait declare nul le brevet pour le 616phone 
Bell, eomme ayant ete obtenu par la fraude, 
par la corruption de fon tionnaire , etc. · et 
il circule encore, relati vement a cet arret, 
d'autre version qui sont tout aussi Cloi.gnees 
de la v ·rite. 

Le but de ce lignes n'e t pas de ·orTiger 
-ces eomple rendu inexact , dont quel<rue -
uns ont etc ecrits de propo flelibere, dans 
le but de nuire a la renommee de l'inventelH' 
du telephone et aux interet de e ~ ·e ion­
naire . Mais il me parait utile que de ren­
seignements exacts soient publics ur la 
portee et les effets de l'im1 ortant arret dont 
il 'agit, afin que ceux <le vo ~ lecteur qui 
sont interes e a de brevet americains et 
(JUi aiment a se tenir au courant du svsteme 
qui le rcgit, pui ent se rendre con;pte de 
!'orientation nouvelle qui re ulte de cette. de­
cision de notre plu haute in tance judi ·iaire. 

Il ·onvient d'abord de e rendre compte 

( 1) rous laissons a notre corre ponuant la rc-ponsabi­
lite des appreciation onteuues dans cette lettre, dont 
toute la valeur est a nos yeux dans l'interessu.nte que -
tion j uridique qu'ell1~ Lt·aite. 

( 2) Voir Propriete iHdu ·trielle, 1880, p. 8. 
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rrue le brevet Bell n'etait pa en ause dan 
la decision dont il s'agit. La que tion pre­
judicielle oulevee portait uniquement sur un 
point de droit n'ayant aucun rapport avec 
le faits c1ui devaient 'tre l'objet clu jugement 
detinitif. Il 'agi sait implement de savoir 
i .l'Etat avait le droit d'intenter une action 

au sujet des frais dont il s'agit, et de recher­
cher les principes d'ou ce droit pou vait etre 
derive. 

Voici l'hi torique de cette affaire. Il y a peu 
d'annees, un certain nombre d'hommes poli­
tiques marquants, appartenant pour la plu­
part au parti politic1ue alor au pouvoir, 
furent invites a participer a une entrepri e 
connue sous le nom de la Pan Electric dont 
le fondateur nourri aient l'ambitie~x e -
poir d'avoir la haute main dan toute " l s 
affaires de ce pays relatives au telephone, 
ou du mains d'avoir leur part clans les bene­
fices enorme qui en resultaient. Le brevet 
Bell, que ju qu'alor le tribunaux aYaient 
interprete comme comprenant ton les genre 
connus de telephones, ctait, cela va :::mns 
dire, le principal obstacle a !'accompli ement 
de ce de ein; mai on croyait que !'influence 
politique des enateur et depute ' intere . es 
a l'entrepri e serait a e7. forte pour resi ter 
a !'application de ce brevet. En cela on e 
trompait, car les tribunaux ont traite la Pan 
Electric comme tou le autre contrefacteurs, 
en sorte qu'elle s'est vue condamner a Pitt -
burg et ala Nouvelle- rleans, avec interdic­
tion de continuer e precedent errement . 

Il devint ainsi evid nt que la validite (lU 
brevet Bell etait oliclement etablie, et (lllC 

l'on ne pouvait guere '<tttendre a le voil' an­
nuler en ui te cl'une a tion privee. C'e t alors 
que les promoteur. de l'entrepri e conc;:urenL 
l'iclee d'amener le procureur general a utta­
quer le bre,-et au nom de la nation, sou le 
pretexte <JUe la delivrance de ce dernier avail 
etc entach '>e de fraude et d'irr' gularite . 

Nombre de vagues et absurdes accusations 
de fraucle on t ete port \e a diver e repri e 
contre le brevet Bell; elle ont 6t · examinees 
a fond, et leur faus ete a ete ', i ouvenL de­
montree qu'il a ete difficile de trouver une 
rai on nouvelle a alleguer en faveur de la 
revocation du brevet. a eule accusation de 
eette nature crui soit ·ontenue dan la plainte 
pol'tee par le gouvernement consiste tt clil'e 
ru'au moment ou lc profes eur Bell deman­
dait un brrYet pour on invention, il savail 
fort bien qu/il n'etait pas l'in enteu1· du 
telephone, mais qtle eel instrument avail 
ete invente plusieurs annies a'Llparavant 
par Philippe Reis. < :omme !'invention <le 
Rei a etc examinee par la Cour supreme en 
janvier 188 , et que la <:our a 6t6 unanime :\ 
reconnaitre tJUe cette invention n'etait pa, 
une anticipation cle celle de Bell, il est ai 6 
a prevoir quel sera le ort de cette accu a­
tion de fraude, quancl la Cour aura a en 
juger. Quoi qu'il en ~ oit, on a atteint le lmt, 
qui etait uniquement de trouyer une ba e 
pour une action judiciaire de nature a fail'C~ 

croire au public que la Pan Electric finirait 
par a voir l dessu . 

A. vant de repondre aux. accu ation rela­
tive ala fraucle, la compagnie Bell a oppo e 
une exception dcniant au procureur general 
tout pouvoir d'intenter l'action dont il s'agit 
en Yerlu de la legi lation exi tante, ce qui a 
eu pour effet de u pendre la procedure jus­
qu'a la solution de cette question prejudi­
cielle. Plusieur legistes distingu6 etaient 
d'ayj que les rai ons invocruees a l'appui du 
point de vue de la compagnie etaient con­
vaincantes et concluante . On fai ait valoir 
que dans ce pays la delivrance des brevets 
n'etait pas, comme en Angleterre, un acte de 
la prerogative royale, mai une mati' re que 
la <'011 titution pla<;ait uniquement ous l'au­
toritf! du Congre , et que par consequent le 
vou voir executif ou le pou voir judiciaire ne 
pou vaient revoquer un brevet si ce pouvoir 
ne leur etait expre·ssement reconnu par un 
acte du Congres. On faisait en outre remar­
quer qu'au lieu de prevail' la revocation 
direcle des brevet , le C:ongres avait precise 
avec oin, dan la loi, toutes les cau es de 
nullile qui pouvaient frapper un brevet ou 
lui etre valablement oppo · e dans une ac­
tion en contrefa on ; et true, preci · ment en 
ce qui concerne le brevet Bell, toutes ces 
cause de nullite avaient etc examinees judi­
ciairement par la Cour supreme elle-meme, 
an ~ que l'ex.i tence d'au une d'elle ait pu 

etre constatee. Enfin, on rappelait que, dans 
la loi sur le brevets de 1790, le t.ongres 
a rait onfere au gouvernement le pouvoir 
d~intenter des actions en revocation de bre­
vets dans de condition trictement definies, 
mai que ce pouvoir avait ces ·e d'e ' i ter de­
puis !'abrogation de la u dite loi, qui a eu 
lieu n 1836. 

.\.cloptant cette maniere de voir, la Lour de 
circuit du Mas achusetts a repousse la plainte 
du procureur a. ncral; mai la C.:our upreme 
s'e t prononcce en en contraire, dan l'arret 
qui fait l'objet de la pre ente correspondance. 

Il s eait impo ible, an depassel' l'eslJace 
donl je dispo e, de suivre dan e diver 
point le loncr expo e de motif de l'arret. 
Les per::wnne que cela interes e le trouve­
ront dans la Gazette officielle du Bureau des 
bTevet. , numcro <lu 11 d · cembrc 1888, vo­
lume /15, no 11. Il uffira d'indiqucr i i, au i 
brievement que possible, le rai on ur les­
quelles la Coul' s'est ba ce dans sa decision. 

La Cour prend en con ideration, I remiere­
ment, le nece ' ite du pre ent ca , et sou­
tient que lorsque le gouvernement a ete 
amene par la frauue et par des allegations 
men ongeres a dclivrer a tort un brevet d'in­
venlion, et par la meme a enlever au public 
<le dr its d'une valeur enonne pour le con­
f6rer tt un indi vi<lu, il a le de\'oir de prendre 
<le:::~ mesures pour reparel' l'erreur commise, 
ce qu'il pent fair par une a tion en equite. 

En econd li u, la <:our base on opmwn 
sur l'analogie tlree de la procedure en cas <le 
patente pour octroi d.e terres, obtenues par 
parjure ou par fraude. Dan. de ca embla­
bles il a ete decide que le gouvernement 
pou vait in tenter une aclion en restitution 
de terres indflment concedees, et pouvait 



faire annuler la patente. La C:our e time <JUC 
la delivrance de patente pour terre appar­
tenant £t la nation et celle de brevets d'inven­
tion (en anglai ces derniers ont aussi d "­
signes par le mot patent) sont basee ur des 
dispositions analogue de la conslitution, eL 
qu'en ca de fraude le gouvernement pent 
recourir pour le second a la meme pro<..:<"­
dure que pour les premieres. 

.. on iderant l'arret de la Cour comme eta­
bli sant definiti.vement la jurisprudence sur 
la matiere, bien des per onnes e demandent 
quelle era la consequence de cette nouvelle 
orientation de la jurisprudence, a laquelle on 
est arriv · par une interpretation judi ciair , 
un siecle environ a pre }'inauguration lle notre 
sy teme des brevets. 

Cette que tion n'exigc pas une lon gue re­
ponse. A premiere vue il peut, il est vrai, pa­
raitre que la procedure nu1.intenant declaree 
legale e t pleine cle rlanger pour ceux r1ui po -
sc'~dent de brevrt. 1le grunrle valeur, et qu'l:l­
pr' a voir re 'iste victori u ement tl. hi en de 
actions privee , le propriClaire de ce hre,·et: 
peuvent toujour, s'attcncl re a une plainte for­
mee par le. officicrs jlllliciaire du gouverne­
ment, avec l'appui d'un tresor debordan t cle ri­
chesses. Mais jc ne partage pas ces apprehen-
ion , et n crois pas qu'il soit fait un u age 

fre 1uent de cette procedure. Elle ne pourra 
etre utib ... ee que par le procureur general de ' 
Etat - ni ' et l'on peut l re umer CJUe, d'ordi­
naire, le titulaire de cette charge importante 
ne voudra recourir a ce moyen exceptionnel 
que lorsCJu'il s'agira d'un ca ou la fraude 
e t evidente . Il resulte de recherche faites 
clan les archive, de ce pays que, de 1790 a 
aujourd'hui, il n'a ete intentc que cinq a -
tions en revocation de brevets, ct que ur ce 
nombre un eule a atteint son but. En An­
gleterre, ou le scire fascias etait une proce­
dure commune et a la portee de hacun, il n'y 
a eu que vingt a tion ' de cette nature depui 
l'in titution du systeme des brevets, et cette 
procedure n'a ete appliquee qu'une foi de­
pui l'annee 18.52. 

En resume, non. admettons que l'anet de 
la Cour revet en fait le procureur general 
d'un pouvoir nouveau et recloutable, dont 
l'u age inconsidere pourrait dans certain cas 
avoir de on equence inju tes et domma­
geables; mais nou croyons pouvoir conclure 
de la nature intrinseque de ce vou \'Oir, de 
l'hi torique des procedure analogues, et de 
l'abondance des moyens de defense que la 
loi fournit centre les brevets delivres a tort, 
que les occasions d'exercer ce nouveau pou­
voir extraordinaire ne se presenteront que 
rarement. 

A. POLLOK. 

Lettre de France . 

L1~GISLATIOX. - Projet de loi sur les mar­
ques de fabrique.- Nous continuons, comme 
nou nous le proposion dan. nos lettres 
prccedentes, l'examen de ce projet de loi qui, 
il faut le repeter, a rencontre, en general, 
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en Fnmce, une viYe oppo ition et soulevc 
de nombreu e critique . 

Le titre IV se refere au nom comm rcia l, 
a la raison le commerce, au lieu de prove­
nan ·c. 

Le articles qui traitent du nom commer­
cial ont ceux auxquel nous adre on no 
reproches aujourd'hui. En France, comrne 
dans le moncle entier, lc nom patronymiquc 
coiL titue une propriete (l'un orclre en quel­
quc orte superieur; il e t !'indication meme 
de la personnalit · et fait parti , pour ainsi 
dire, de notre in eli viclualite pro pre, de notre 
etre. Envisage a ce point de vue, il est ve­
ritablement ince ible, impre riptible. Tul 
ne pout s'emparer de notre nom, san que 
nous soyon admis a rcclamcr centre cette 
usurpation, et, l'u urpation e fut-elle pour­
sui vie pendant de longues annees, les pro­
prietaires clu nom seraient encore a temps 
pour re\'ell liquer leur droit . '1 out de meme, 
nou ne pouvons abandonner notre nom, le 
ceder a autrui; ce erait abdiquer notre incli­
Villualite, ct la loi ne saurait nous le per­
mettre. 

~Iai le nom patronymique, tout en on­
servant ce aractere, pent rev<~tir la forme 
comm rciale; en meme temps qu'il de igne 
un individu, il 1 eut servir a rle igner son 
commerce, on industrie. Ince ible et im­
prescriptible comme nom patron~-mique, il 
peut, au contrairc, levenir }'objet de contrats, 
de conventions comme nom commercial. Il 
s'isole alor dan une certaine mesure de 
l'individu pour prendre le cara ·tere ou l'ap­
parcnce d'une sortc d'en eigne. Toutefoi , il 
re te, memo ou ee nouvel a pect, i inti­
mement lie ala per onne que celle-ci, apres 
l'avoir tran ·mis a un succe 'Seur, 1 eut encore 
e plainclre, i, par un abu quelconque, elle 

sou1Tre, dan, a per onnalite, de l'emploi de 
son nom comme de ignation commerciale. 

Ce ont 1~1 en France de principes an iens 
et certains. u si la legislation a-t-elle ton­
jour. oigncu emcnt di3tingue entre l'en ei­
gne et la manrue, clesignations toujour ex­
clusivement commerciale , et le nom parti­
cipant ala foi du caractere commercial et 
du caracterc absolument personnel et inclivi­
cluel. 

ne loi <lu 28 juillet 1824 est peciale au 
nom commcreial; ellc le protege en rlehors de 
toute formalite ; elle en punit everement 
l'u urpation commc un dClit, qu' lle as imile 
a la lromperi sur la nature de la marehan­
clise vendue. < ~ertain auteur et plu ieur do­
cuments de jurisprudence n'admettent meme 
pas lc delinquant a invoquer sa bonne foi, 
tant }'usurpation d'un nom qui n'e t pa le 
sien semble volontairement coupable de la 
part de celui qui la commet. 

En tout ca , ce qui domine la loi, c'est cette 
reglc que lc nom commercial, precisement 
parce ru'il e t le nom, qu'il a ete, a un mo­
ment donne, l'indice, le ignalement de la 
personnalite humaine, n'e t soumis a aucune 
formalit6 ; il e t inutile dele depo er pour en 
pou voir reclamer la propriete, pour en pou­
voir poursuivre l'u urpation. 

Le projet de loi change tout cela. Le nom 
commercial n'est guere plu qu'une marque 
vulgaire; i} doit etre Soumis a la meme for­
malite du depot; c'e t toujours, on le voit, 
le meme esprit qui preside a la redaction de 
la loi ; il faut multiplier le depot et fournir 
de la be ogne aux agents qui se chargent de 
les opcrer. Et, si le 110m commercial n'a point 
ete depose' l'u urpation n'e t plus un delit; 
·'est un imple peche veniel, pour lequel le 
legislateur est plein d'indulgcnce, et meme de 
compa ion. 

San. doute, lorsqu'il s'agit d'unc marque 
<le fabrique, c'est-a-dire d'un signe, tel qu'un 
embleme, uno denomination, une li position 
cl'etiquette, etc., on conc;oit que deux fabri­
cants ou negociants puis nt se rencontrer, 
et, fortuitement, par ignorance l'un de l'au­
tre, chois ir lc meme signe pour marquer leurs 
produits : ain i un fabricant emploic une croix,. 
une ancl'e Oll; une etoile pour marque; il s'en 
ert dans son industrie, mais il n'a pas fait 

de depot; un autre fabricant, on concurrent, 
prend a son tour le meme igne. Il est pos­
ible d'admettre que, en !'absence de depot, 
elui-ci ait ignore la premiere appropriation. 

Il est done ju te, il est sage de ne pa le 
traiter comme s'etant rendu coupable d'un 
delit, et, a raison de la pre emption de 
doute qui resulte de }'ignorance dans laquelle 
il a pu etre les droits de on oncurrent, 
cle lui appliquer la loi civile eulement, non 
la loi penale. L'atteinte a la propriete d'au­
trui, dans ce cas-la, n'a las cc caractere 
d'audace, d'impudence resolue qui attire ne­
cessairement les foudre du l6gislateur. Rien 
de mieux. 

:Vlais lorsqu'il s'agit de }'usurpation du 
nom commer ·ial d'autrui, c'e t-a-dire d'un 
nom que celui qui l'usurpe ne porte pas, 
qu'il sait n'avoir pa le droit de porter, ou 
e t la rai on, le pr6t xte d'une indulgence ? 

i t-ee que l'atteinte a la propri(~t6 d'autrui 
n'est pas criante? Est-ce qu'il etait be oin 
cl'affichcr pub}i(JUemcnt le droit a ette }ll'O­
pl'iete? Ou est, ou peut etre l'utilite cl'uue 
formalitc, d'un depot? N'e t-ee pa · aflaiblir 
le respect qui e t du a cette propri6te, a la 
propriete en general, que d'obliger le pro­
prietaire a de ' demar ·hes, a des a vi au pu­
blic, et de prendre en quelque sorte centre 
lui, au profit de ceux qui veulent le depouil­
ler, des mesures de precaution? . inguliere 
legislation que celle qui pretend obliger le 
proprietaire d'une cho e, a laquelle nul ne 
peut toucher sans sa voir qu'il touche a ce qui 
ne lui appartient pa ' a mettre un ecriteau 
ur cettc propriete et a prevenir me ieurs les 

voleur qu'ils oient a sez bons pour n'y pa 
porter la main! Ce sont la de ces tendre es 
pour le malfaiteurs, dont le resultat est d'af­
faiblir, est d'€merver le sentiment de l'honne­
tete commerciale ! 

Pour moi, je ne ce erai de prote ter centre 
ces tendances nouvelles qui, si elles triom­
phaient, auraient pour eflet le remplacer la 
plus ju te de r' gle par le plus mauvais des 
principc . 

Cettc dispo ition du projct de loi, en ce 



qui touche particulierement le nom ommer­
cial, etonne vraiment dan le temps de li­
berte ou no us vi von:s. On herr he, en toute 
matiere, a simplifier, a reduire meme, autant 
que possible, a supprimer les formalites. Par 
exemple, pour la propriete btteraire, tous les 
congre qui se succedent prote tent contre les 
fonnalite impo ee en general aux auteurs 
pour qu'ils puissent reclamcr leur propricte, 
formalite du depot, obligation <le mentionner 
certaine re enTe en tete <le leurs ouvrages; 
et le projet de loi acluel vrnt etablir une for­
malite (rui, dans notre pa~·s, n'a jamais existe, 
dont le besoin ne 'est jamai fait cntir, et 
nons ramener ainsi en arrier . 

Aus i n'est-il pa etonnant que pltL ieurs 
de nos chambres (le commerce aient proteste 
la contre, et aient lemande le maintien des 
di po ition actuelles. 

C'cst ainsi que la chambre de commerce 
d' Ami ens dit en fort bons tcrmes : « La pro­
priete du nom exi te par ell -meme et le por­
teur d'un nom quelconquc n'a aucune forma­
lite a remplir pour crue ccttc proprietolui soit 
acqui c. >> 

La chambre de commerce d'Amien fait 
meme une remarque qui aurait du frapper 
davantage la commission enatorialc : «La 
Convention d' nion de 18 , dit la chambre 
d' A mien , porte dan son article 8 : Le nom 
commercial sera protege dans taus les pays 
de l'Union sans obligation de depr)t q'll'il 
fasse ou non partie d'une marque de fabri­
que ou de commerce. >> 

Et, ion se re1 orte aux travaux prepara­
toires <le la Convention, on y Yoit rrue cc 
principe, qui est elui de notre legi lation, a 
ete accepte san di cus ion com me nne sorte. 
de verite primordial<'; le <.lerniers rnut ont 
meme ete ajoute sur la clemancle <lu presi­
dent de la Conference, qui a voulu prcvenir 
une equivoque : lor que le nom commercial 
fait partie de !'ensemble d'une maiYJUC, de­
vait-il etre consiclcre commc ayant pcrcl.u son 
~aracti,re propre I our revetir le caractere de 
la marque . Non assujetti au dcpdt quand il 
Bst i ol', le nom commercial y <levait-il etee 
assujetti quand il serait inscrit, enonce dans 
la marque? Telle est la IJUe tion, et, pour 
que la verite du principe f(H clegagr'e de toutc 
obscurite, pour qu'il ne put rester un clou.te 
sur l'i n terpr6tation cle !'article, la ( :onfercncc 
inscrait les clernier mot : « qu'il fasse ou 
non partie d'une 1narque de f{(brique ou de 
c01nmerce J>. 

Ainsi, d'apre la Convention, le nom com­
mert·ial (loit etr I rotege dans tous le pay 
de l'Union, sans obligation de depot meme 
quand, insere dans une marque, il s'y serait 
incorporc ; meme en ce cas, le nom conserve 
un caractere qui lui est i propre, cru'il ne 
peut le perdre par on adjonction a une mar­
que. 

Voila la Convention de 1883. 

La F ranee s'e t done o1cnnellcment enga­
gee a proteger le nom commercial ans obli­
gation de depot, et cet engagement, qu'elle 
prend en 1883, c rtains de es legi lateurs lui 
deman<lent de l'oublier en 1888! 

LA PROPRIETJ~ INDU THIF.LLE 

En verite, on soull're d'avoir a signaler de 
l>areilles erreurs, ans compter ceci : Une 
( ~onference e reunit a la demande el ur 
l'initiative. de ]a France; on propose pour 
le nom commercial, d'appliquer la lcgi lation 
fean<;aise ; on l'adopte, a rai ' OQ prcci 'ment 
le son caractere Cl ve, liberal et ju te; et 
ce sont de legislateurs franc:ais <.JUi, au 
lendemain de cet hommage rendu a notre 
loi, proposent de la detruire rt cle la rem­
placer pr' cisement par ]a di . position con­
traire. 

Ce n'est pas que le rapporteur n'ai L vu la 
cli.fficulte; mais il croit l'avoir habilement 
tournec en ieclarant ian~ l'tuticle 13 du pro­
jet, in fine, que le proprietaire <lu nom com­
mercial, it defaut du depot, pourra invoquer 
le dispositions de la loi civile. Son rai on­
nement e t le suivant : que vent la < :onven­
tion d'Union? uniquement ceei : crue le nom 
commercial soit protege meme sans depot. 
Eh bien! il sera protege par la loi civile; san 
doute, lc proprietaire rlu nom n'aura 1 as la 
grande protection le la loi pen ale sur laquelle 
il avait quelrrue dt•oi t de compter; il aura 
l'autre,·la petite, et on espere bien que, ne la 
trou vant pas suffi ante, il pr · ferera fa ire le 
depot pour avoir l'autre. 

C'est en toutes lettres clans le rapport. Quelle 
hnbilete! :\Iais qucl mescruin calcul ! On a 
clonne d'une main, on cherche a reprendre de 
l'autre, et to:lt cela, dans quel interet! La 
nation y gagne-t-elle quelque chose? Le com­
merce, r ;ndustrie, reclament-il cette rCforme? 
Point du tout ! 

Apres lcs criticrnes que nous vcnons cle 
faire: il e t prP. qui' pueril de relever rette 
aclorahlc na]"vetc• f'rieusement ccrit clans 
l'nrticle 17 : (( _Yul ne peut e.rercer une in­
dustrie ou comnwrce ml entreprendre unc 
e.rploital ion soil sous une 1·aison de com­
merce, soil sous un nom com'm..:rcial dejit 
employe dans la meme industrie, le memc 
commerce et la me'me e.rploitation, sans les 
diffJTencier 1nani{estwment de 1nanh!re ci 
eviler toule confusion. )) 

Voil~t du moins une bonne recommanda­
tion I Apres avoir dit plus haut que le nom 
commer ,ial con iitue au prollt du premier 
posse seur une veritable proprit~te, le projet 
veut bien ajoutcr qu'on ne doit pas y tou­
eher, ce qui assurcment e t juste, maj pas­
serait pour un pleonasme on une verite de 
:\I. de la Pali 'Se, i le memc article n'ajou­
tait: a mains de prendre des precautions. 

Cette recommandation a ceux qui prennent 
le nom ~.;ommcrcial d'autrui de vouloir bien 
e rlifferencier mcrite une Illention a part, tt 

moins que la loi, mysterieu e alors dans ses 
termes, n'ait entendu ici faire allu ion aux 
homonyme , qui, pourvus par le ha ard de 
leur nai sance du rneme nom qu'un concur­
rent, sont tenus de ne pas e servir de cette 
imilitude dans un but de concurrence de­

loyale. En ce cas, ce prece1 te de probite com­
merciale semble une naivete peu digne de 
figurer dans une loi. 

Bref, tout ce qui, dans le projet de loi, 
touche a une nouvelle reglementation du 
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nom commercial nou parait constituer un 
retour en arriere et porter atteinte a une par­
tie de notre legislation (JUL est tout a la fois 
lihcrale et ju te, en m ·me temp. que eel a va 
(lirectement contre l'esprit de la Convention 
cle 1883. 

~Tons fai ons des v ux pour que ce pro jet 
tle loi ne oit pas converti en loi I ositive. 

BmLIOGHAPH£E. - Il nous parait interes-
ant de signaler quelques ouvrages parus 

clans ]e cours de la clerniere annee, et trai­
tant de la propriete industrielle; au point dE. 
vue international, signalons le Dictionnaire 
de d1·oit international privrJ par :VI::\1. Vin­
<'ent et Penaud; ce dictionnaire crue, chaque 
annee, vienclra compH~ter un supplement, est 
f· it avec un soin remarquable. La propriete 
inclu trielle y est envi agee sous tous se as­
per-ts, brevets d'invention, marques de fabri­
que et de commerce, concurrence deloyale. 
Le auteur y mentionnent non seulement 
les lois qui, dans cha 1 ue pays, se rap portent 
~'t co!-:> questions, et los traites diplomatiques 
qui interviennent entre les differents Etats, 
mais encore les principales dcci ions, rendues 
en F ranee et en pay etranger , qui touchent 
a des que tions internationale de droit in­
<lustr;cl. C'e-st un recueil que l'on consult ra 
toujours a vcr fruit. 

~lentionnon egalement un tra \Tail tres 
etudie de M. Henri Geoffroy ur les brevets 
d'invention en France et dans divers 
Etats etran,r;ers. I./auteur 'attache il'une 
fa<:on parti uliere a mettre en regard le di­
\'Crses legislations et a les comparer sur un 
certain nombre de 1 oints. Il montre, avec 
rni~on, cro~rons-nou , que la loi franc;ai e e t 
'lC' beauconp celle qui preci e le mieux, le 
plus clairement, le ~.;ondition de brevcta­
lJiliie des invention ; il se montre adversaire 
rt'>. o] u cln principe me me des li ences obliga­
toi res, et ce n'est pa nous qui le contredi­
r ns. 

:\Iais re qui nou touche le plu clan on 
livre c'e t c1u'il rapp llc, dans on introduc­
lion, les resultats d l'enquete ouverte na­
guere en ngleterre ur la que tion de sa­
voir si le bre\Tet cl'invention doivent etre 
abolis ou maintenu . On se souvient qu'un 
mouvement tres vif en faveur de la su1 pres­
sion des brevets fut provoque vers 1862 par 
::\I. ::\Iacfic, pre i<lent de la chambre de com­
merce de LiYerpool, aide d'aillcurs dan ses 
efi'orts par William Armstrong. 

En 1869, M. Macfie saisit la chambre de 
commune cl'une motion ainsi conc;ue: « L'o­
pinion de cette chambre est que le moment 
est venu ou les interets du commerce et de 
l'industrie, ainsi que le progres des art et 
des sciences, seraient fayori e par !'abolition 
cles brevet d'invention ». 

C'est alors qu'une enquete fut commencee. 
En 1872, le comite, charge de la faire, emet­
tait l'avi uivant : (( La protection des in­
ventions favorise le progres de l'industrie, 
en permettant aux auteurs de decouvertes 
importante d'arriver plus vite a les appli-
ruer et a les developper que 'il n'y avait 
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pas de brevets . Les recompenses nationales 
en argent ne remplaceraient pas avantageu­
sement le privilege garanti par le brevet d'in­
vention. » 

De meme en 1873, l'utilite des brevets d'in­
vention etait proclamee de nouveau au Con­
gres international de Vienne. 

En 1878, au C:ongres de Paris, la question 
ne fut meme pas posee; on fut unanime i1 
admettre, sans discussion, le principe des 
brevets d'invention. 

Si on jette un coup d'ceil sur l'histoire des 
legislations, on voit que des lois recentes, 
sur les brevets d'invention, ont ete edictees 
dans nombre d'Etats ou qui en avaient deja 
d'imparfaites, ou qui n'en avaient pas. 

En voici la nomenclature : 

Etats-Unis d'Amerique 
Allemagne. 
Espagne 
Turquie. 
Grand-duche de Luxembourg 
Venezuela . 
Bresil 
Angleterre . 
Suede 
Japon 
Suisse 

22 juin 
25 mai 
30 juillet 

1874 
1877 
1878 

1e1· mars 1880 
30 juin 1880 
25 mai 1882 
11: octobre 1882 
25 aout 1883 
16 mai 1881: 
1er juillet 1885 
29 juin 1&88 

Certes, il est difficile de croire que tant de 
pays aient pu se tromper en protegeant les 
inventeurs; une telle unanimite entre les peu­
ples pour la protection des decouvertes nou­
velles semble impliquer la reconnaissance 
d'un droit difficilement niable ou tout au 
moins l'aveu de l'utilite pratique, en dehors 
meme de toute question theorique, de la pro­
tection des inventions. 

Or, c'est precisement le moment ou le prin­
cipe meme des brevets paralt decidement 
hors de discussion, c'est ce moment qu'un 
homme de beaucoup de valeur, un juriscon­
sulte distingue, M. Malapert, professeur de 
droit industriel au Conservatoire des arts et 
metiers, choisit pour reprendre la question 
et reclamer de nouveau !'abolition des bre­
vets. 

Dans une scrie d'articles parus dans la Ga­
zette des tribttnaux (31 janvier au 4 fevr_ier 
1889), qui d'ailleurs n'en prend pas la res­
ponsabilite et fait toutes reserves sur les opi­
nions emises, :yr_ Malapert combat resolu­
ment ce qu'il appelle le privilege des brevets. 
Il conclut meme ainsi : (( Il resulte de l'etude 
des faits que rien ne justifie l'enorme privi­
lege qui permet a un homme d'empecher les 
autres de travailler a leur guise. Le possesseur 
de ce droit exelusif n'y gagne ordinairement 
rien ; il ne s'en sert pas ou s'en sert mal. Son 
privilege lui est inutile et est nuisible a la 
societe. - On dit pourtant qu'il faut recom­
penser les inventeurs; je suis de cet avis. 
Si vous trouvez que l'on ne fasse pas assez , 
ajoutez encore; je ne me plaindrai pas. Mais 
il faut savoir que tout monopole est une 
cause de demoralisation, en meme temps 
qu'un obstacle au progres des arts et de l'in­
dustrie, en un mot, ii la marche de la civili­
sation. l> 
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Ces idees ne sont pas precisement neuves, 
et, n'etait la forme humoristique que leur a 
donnee M. Malapert, on pourrait meme dire 
que ce sont des lieux communs. M. Michel 
Chevalier, cite du reste dans les articles de la 
Gazette des tribunaux, les avait deja soute­
nues et developpees au temps du regime im­
perial. Il n'a pu les faire prevaloir. 

Nons ne pouvons entreprendre ici, dans le 
cadre rcstreint de cette lettre, de combattre 
l'un apres l'autre les arguments de M. :\fa­
lapert; nous l'a vons deja fait ailleurs. M a is 
nous devons au moins· protester contre les 
conclusions auxquelles il arrive et les motifs 
qu'il en donne en se resumant. Ce qui nous 
semble enorme ce n'est pas le privilege ac­
corde a l'inventeur, c'est le fait de dire que 
le brevete empeche les autres de travailler 
a leur guise. Le brevet ne leur enleve 'rien 
de ce que l'industrie possedait auparavant; 
ils peuvent done travailler apres comme ils 
travaillaient avant. Le brevet, en constituant 
momentanement une superiorite pour celui 
qui l'a obtenu, a pour resultat d'exciter, de 
stimuler ses concurrents. Depasses un ins­
tant, ils cherchent a leur tour a faire mieux 
et autre chose; et, quand ils ont trouve, c'est 
a eux que passe la superiorite. De cette fa­
<;-on, on va de progres en progres, et, dans 
cette lutte toute pacifique, ou chacun prend 
la tete a son tour, l'industrie grandit et se 
developpe. Le brevet ne paralyse pas l'in­
clustrie; illa pousse en avant, au contraire, 
en l'obligeant a des progres incessants et 
nouveaux. 

Quant a dire que les brevets sont inutiles 
aux inventeurs, il semble que, pour l'affir­
mer, ce sont les inventeurs qu'il faudrait 
d'abord consulter. M. Malapert veut sans 
aucun doute faire leur bonheur; mais le fa­
cheux c'est qu'eux ne l'cntendent pas comme 
lui. Jamais un inventeur, que nous sachions, 
n'a reclame la suppression des brevets; c'est 
apparemment qu'ils se trouvent bien d'en 
possecler. 

J e sais que, pour finir, il y a le grand 
mot monopole, et que, pour M. Malapert, tout 
monopole est une demoralisation. J'eusse 
souhaite que M. Malapert refutat ce que j'ai 
dit la-dessus autrefois, dans !'introduction 
a mon traite des brevets!. je crois avoir mon­
tre que, pour l'humble travailleur, pour l'ou­
vrier, le brevet, c'est souvent le salut. Le 
monopole vient toujours de la richesse, de 
l'argent; le travail est ala merci du capital; 
c'est une verite banale a force d'etre vraie. 
Or, supposez un petit fabricant, supposez 
un ouvrier faisant tout a coup une decou­
verte heureuse, une invention ingenieuse. 
Lc brevet devient pour lui un veritable pal­
ladium ; le concurrent, le patron puissant 
est tenu de respecter le droit privatif, le 
privilege du petit fabricant ou de l'ouvrier, 
et voila le monopole du trllvail qui fait 
echec au monopole du capital. Entre les 
deux, j'aime mieux le premier. Que d'ouvriers 
ont edifie leur aisance sur une invention 
brevetee, et combien eussent fait une fortune 
plus grande, si la protection des brevets coft-

tait moins cher et etait plus assuree encore 
par nos lois ! 

EuG. PouiLLET. 

JURISPRUDENCE 

FRANCE. - NoM coMMERCIAL. - Lmu DE 

FABRICATION. - LOI DU 28 JUILLET 1824. 
bmiCATIO~ DU LIEU DE VENTE. 

Des etiquettes portant l'indication d'une 
ville, notamment la mention Paris, n'impli­
quent pas necessairement l'idee que les pro­
d1tits y soicnt fabriques. 

On doit plutot considerer cette mention 
comme indicatrice du lieu de vente des pro­
duits. 

La disposition de la loi de 1824, qui 
prohibe l'apposition sur 1tn produit indus­
triel du nom d;'un lieu autre que celui de 
la fabrication, ne saurait s'appliquer qu'a 
l'usage fraudtlleux, de nature a causer 
prejudice au public et aux concurrents, du 
nom d'une localite qui serait specialement 
renommee par la superiorite des produits. 
en provenant. 

(Tribunal cor. de la Seine, 28 janvier 1888. Cour de Paris. 
28 avril 1888.- Benois c. Vaissier freres et Balmain. ) 

M. E. Benois, fabricant de savons a Le­
vallois-Perret, avait assigne devant le tribu­
nal correctionnel de la Seine MM. Vaissier 
freres, fabricants de savons a Roubaix, et 
M. Balmain, leur depositaire a Paris, preten­
dant que ces derniers avaient enfreint la loi 
du 28 juillet 1824, en mettant en vente les 
produits de leur fabrication ou de leur com­
merce dans des boltes portant la mention : 
Vaissier freres - Roubaix - Paris; ou 
Vaissier freres, Paris. 

M.Yf. Vaissier fl'eres et M. Balmain repon­
dirent que les mentions incriminees n'avaient 
d'autre but et d'autre effet que d'indiquer la 
maison de vente de Paris de MM. Vaissier 
freres, exploitee 'par M. Balmain, rue La­
fayette, 37·; que d'ailleurs la loi de 1824 ne 
s'applique qu'a l'usage frauduleux d'un nom 
de fabrication renomme; que Paris n'est pas 
un lieu de fabrication renomme pour la par­
fumerie. 

Le tribunal correctionnel de la Seine, sur 
les plaicloiries de Me Pouillet pour YI::vi:. Vais­
sier freres et Balmain, et de Me Couhin pour 
M. Benois, a deboute ce dernier de sa de­
mande par le jugement suivant, en date du 
28 janvier 1888 : 

Le Tribunal. 
Attendu que Benois a fait assigner les trois 

fr·eres Vaissier et Balmain comme ayant com­
mis a son prejudice le delit prevu par la loi 
du 28 juillet 1821,, et qu'il releve contre les 
fl·eres Vaissier le fait d'avoir appose sur les 
produits fabriques par eux le nom d'un lieu 
autre que celui de leur fabrication, et contre 
Balmain le fait d'avoir mis en vente et vendu 
seiemment lesdits produits avec une fausse 
indication du lieu d'origine; 

Attendu qu'il resulte des documents de la 



cau e et qu'il n'e t pa conteste en fait que 
le frere Vai ier, dont la fabrique de sa­
vons e t ituee a Roubaix, avec un depot a 
Pari , depot tenu par Balmain, ont inscrit 
dan de prospectu et sur des etiquettes des­
tinees a envelopper, les mots Vaissier freres, 
sa'Conniers-parfumeurs, Paris: 

Attendu que ces etiquettes libellees n'im­
pli ruent pas neces airement l'idee que les 
produits soient fabriques a Paris; 

Que c'est plutot, clans l'espece, une mention 
indicative du lieu de vente desdits procluits; 

ttendu qu'il ne ressort pas des faits de 
la cau e que le public ait ete trompe sur la 
nature de la marchandise par !'application 
du mot de Paris sur les etiquettes des freres 
Vaissier; 

Que ce n'est pa cette designation de Paris 
qui seule a pu decider l'acheteur; 

Attendu que la disposition de la loi de 
f821J,, qui prohibe !'apposition sur un produit 
indu triel du nom d'un lieu autre que celui 
de la fabrication, ne saurait s'appliquer qu'a 
l'u age frauduleux, Je nature a causer pre­
judice au public et aux concurrents du nom 
d'une localite qui serait specialement renom­
mee par la superiorite des produits mis en 
Yente; 

. ttendu, au surplus, que rien, dans l'en-
emble e t le detail des etiquettes de Vaissier 

frere ne revele !'intention d'amener une con­
fu ion avec de raisons rivales, ou de trom­
per le publi sur la provenance de la mar-
handise; 
Qu'il ne resulte done pas des circonstances 

e la au e que les prevenus aient agi de 
mauvai e foi, ni qu'ils aient ete, pour le de­
mandeur, la cau e d'un prejudice quelconque; 

Par ce motif , 
Renvoie les freres Vais ier et Balmain des 

fin de la poursuite et conclamne la partie 
civile aux depen ' lesquels ont ete par elle 
avances. 

Sur l'appel interjete par M. le procureur 
de la Republique et par :VI. Benois, la cour 
de Paris a confirme le jugement ci-dessus 
par l'arret suivant, du 28 a vrilf888: 

LaCour, 
Statuant ensemble sur les appels interjetes 

tant 1 ar M. le procureur de la Republique 
et Benois du jugement sus-elate et enonce 
que ur le conclusions deposees par ledit 
Benoi et y faisant droit; 

Adoptant les motifs des premiers juges, 
met !'appellation a neant; 

Ordonne que ce dont est appel sortira son 
plein droit et entier effet; 

( :ondamne Benois aux frais d'appel. 

L'arret du 28 avril 1888 rapporte ci-dessus 
est frappe d'un pourvoi en cassation; nous 
rendrons compte de la decision qui inter­
:viendra. 

ET ATS- UNIS. - APPOSITIO.r DU 110T 
Brevete SUR DES PRODUITS. - PRODUITS CON­
TENANT, A COT!~ DE PARTIES BREVETEES, DES 
f:LEMENT' • OUVEAUX ET Il\IPO.RTA};TS NE FAI-

LA PROPRIETE TNDU TRIELLE 

S.-\..NT L'OBJET D'AUC N BREVET. 
TIO DES DISPO ITION · Pl~NALE ' . 

PPLICA-

(Cour de circuit des :E.tat -Unis, district sud de ~ew-York. 
14 fevrier t888. - Deverall c. Banker.) 

Dans une action intentee pour appo ·ition 
illegale du mot Brevete ur de produi t qui 
contenaient, a cote de partie brevetee ' de 
element nouveaux et important. ne faisant 
l'objet d'aucun-brevet, le juge A.flrlison Brown 
a resume la cause pour le jury en po ant 
les principes suivants: 

Lorsqu'un procluit manufacture contient, 
en dehors des element decrit et revendi­
ques dans des brevets appartenant au fabri­
cant, quelque chose de nouveau, d'important 
et d'avantageux pour la vente, le fait que ce 
produit comprenclles inventions faisant l'ob­
jet des brevets susmentionncs n'autori e pas 
le fabricant :1. mar<1uer le produit comme s'il 
etait brevete dans son ensemble. 

Les penalites etablies par la section 490f 
des statuts revises a l'egard de quiconque a 
((appose a un produit non brevete, clans le 
but d'induire le public en eneur, le mot 
Brevete ou tout autre mot pouvant faire sup­
poser que ledit produit c t brevete )), ne 'Ont 
applicables que s'il e t prouve que cette ap­
position a ete faite dan une intention frau­
duleuse. 

SUI SE. - :\IARQ E DE FABRlQUE. 
T.RAITE FRANCO- SUI . "E DU 23 FJ::VH.IER 1882. 
- Co VENTION INTEHNATIO.rALE DU 20 l\IA.R ' 
f883. - PROTECTION DES :\IARQUE · FHA. -

Q • .USE · E~ s rs. 'E. - Le fabricant qtti est pro­
prieta ire en France d'une denomination 
(dans l'espece Bougie de Lyon) protegee 
comme marque, a droit, apres dep 'U en 
Suisse, a la protection de la loi f ederale 
dn 19 dece1nbre 1879, en appreciant cetle 
marque franr;aise et les signes qui la com­
posent d'apres la loi fran r;aise, pays d'ori­
gine, en confor·mite des traites inter­
nationaux passes entre la Prance et la 
Suisse en 1864 et en 1882, et en appli­
cation de l'article 6 de la Convention 
dJUnion du 20 mars 1883. 

(Tribunal federal, 29 septembrc ·1888.­
W eiss et Cie c. Handon.) 

Nous avons deja public (Propriete indus­
tl"ielle, f888, p. 7 et 107) le jugement clu 
Tribunal rt.e commerce ae < icntwe lu 1'1 juillet 
1887 et l'arret de la Cour d'appel du HI. mai 
f888 renclu dans cette affaire. 

Des fabricants de bougie. (le Lyon, MM. 
W ciss et Cie, a pres a voir depo e ucce si ve­
ment en France et en , ui e leur marque de 
fabrique comprenant la denomination Bou­
gies de Lyon, avaient pour ui vi un contre­
facteur en Sui se. 

Le Tribunal de 'en eve avait decide que 
la denomination Bou.r;ies de Lyon, cp.wicJne 
protegee comme marque en Fran ·e, ne pou­
vait pas l'etre en ui se. La Cour de :l-eneve, 
au contraire, fai ant une appli ation plus 
exacte de la convention franco- uis e de f882 
et de la conyention cl'Union de f883, a ad-
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mis que la marque etait protegee et a con­
damne le contrefacteur, Lm sieur Randon. 

Recours de ce dernier devant le Tribunal 
federal, qui l'a rejete par les motifs sui vants: 

I. - En droit, le Tribunal federal est com­
petent pour prononcer en l'espece. Il s'agit, 
en effet, d'une part, de !'application de la 
legislation federale et du traite franco-suisse 
du 23 fevrier f882, ainsi que (le la t~onven­

tion intemationale du 20 mars 1883 pour la 
protection industrielle, et, d'autre part, au­
cun des faits de la cause ne permet d'ad­
mettre que la valeur du litige soit inferieure 
a 3000 francs. 

II. - Il n'est pas necessaire de soumettre 
a la censure du !tribunal de ceans la deci­
sion des premiers juges portant que lamar­
flUe de Weiss et < ;ie ne saurait, aux termes 
de l'artide 4 de la loi federale du 19 clecem­
bre 1879 sur la protection des manp..1es cle 
fabrique et de commerce, << etre consirleree 
comme ayant droit a la protection legale, 
parce qu'elle se composerait e:xclusivement 
cle chiifres, de lettres et de mots >>. 

Cette marque, cleposee en Suisse, a droit 
a la protection que peut accorder ladite loi 
federale, mais en appreciant les caracteres 
de cette marque franQaise et les signes qui 
la composent, d'apres la loi fran~aise, pays 
d'origine, en conformite des traites interna­
tionaux pas ·es entre la France et la Suisse 
en 186'1 et 1882 et en application de la Con­
vention de f883 susYisee. 

En effet, a teneur rle !'article 29 du traite 
du 30 juin 1864, conforme aux dispositions 
de l'article f er de la loi franQaise du 23 juin 
1857, et figurant dans les disposition · appli­
cable ala Suisse, le caractere d'une marque 
de fabrique est defini romme suit: << Sont 
<< con ideres comme marques de fabrique et 
<< de commerce, les noms ous une forme rl.is­
<< tinctive, les denominations, emblemes, em­
<< preintes, timbres, cachets, vignettes, reliefs, 
<< chiffres, enveloppes et tons autre signes 
(( servant a distinguer les produits d'une 
<< fabriquc ou les objets cl'un commerce)). 

I..' article f er de la convention fle f882 pour 
la garantie reciproque des marques de fabri­
rrue dispose ((que les citoyens cle <5hacun des 
((deux ~tats contractants jouiront recipro­
(( quement de la meme protection que les 
<< nationaux, pour tout ce CJUi concerne la 
<< propriete des marques de fabrique ou de 
<< commerce, sous la condition de remplir les 
(( formalites prescrites a ce sujet par la le­
(( gislation respective des deux pays»;· l'ar­
<< ticle 2 de la meme convention stipule que 
<< les marques de fabrique et de commerce 
<< auxquelles s'applique l'article precedent 
<< ont celles <JUi, dans les deux pa:vs, ont 
<< legitimement acquises aux inclu triels ou 
<< negociants qui en u ent, c'est-a-rlire r1ue le 
<< caractere d'une marque fran<:aise cloit etre 
<< apprecie en Suis e d'apres la loi fran\ai ·e, 
cc de meme que le caractere d'une mar<1ne 
<<sui se doit etre juge en France d'apres la 
cc loi federale suisse)), 

L'article 6 de la Convention clu 20 mars 
'1883 precitee statue que << toute marque de 
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commeL'Ce regulierement deposee dans le pays 
d'origine, sera admise au depot et protegee 
telle quelle dans tous les pays de l'Union », 

et le protocole de cloture de la meme Con­
vention porte que la disposition qui precede 
<< doit etre entendue en ce ens qu'aucune 
maeque de fabrique ou de commerce ne 
pourra etre exclue de la protection dans l'un 
des Etats de l'Union par le fait seul qu'elle 
ne sati ferait pas, au point de vue des ignes 
qui la compo ·ent, aux. conditions de la le­
gislation de cet Etat, pouevu qu'elle atis­
fasse, SilT ce point, a la legislation clu pays 
d'origine, et qu'elle ait ete, clans ce dernier 
pays, l'objet d'un depot regulier)) et que 
« sauf cette exception, <[Ui nc concerne que 
la forme de la marque, et sons reserve des 
dispo itions de autre article de la Con­
vention, la legislation interieure tle chacun 
des Etats recevra son application». 

Il rcssort de ces diffcrentes clispositions et 
de leur rapprochement avec le faits de la 
cause : 

a. Qu'aux termes de la loi franc;ai e <lu 
27 juin 1857 . ur les marque clc fa1Jrir1ue, 
une denomination pout consti tuce uno mar­
que ayant droit a la protection legale, et 
que, clans ce ca , ellc e t r·on ... : tituee par la 
clenomination m<>me, in<lependamment de la 
forme · ou de la <lispo ition qu'elle affccte, 
pourYu que cette denomination oit arbi traire 
ou de fantaisie, et non gencrique ou neccs­
saire. Or, la denomination Bougies de Lyon 
n'est point, ain ·i lJUe le pretentl Je rccourant, 
tombec <lans le domainc public U. l'egal d'une 
denomination gen<~riquc, tirec rle la nature 
ou •le la qual i te meme le la cho ·e, <[Ui en 
serait rlevenuc le nom propre, vulgaire, eon­
sacre par l'usage. ent l'e clans le langage et 
designant un produit dans son ensemble, 
eomme, par exemple, ·elles de bougie , len­
titles, quinquets, benzine par{'umee , cartes 
opaques, eau de Colo.r1ne: 

Cette dor.trine a !·te corroboree par la ju­
risprudence constante clcs trilnmaux frall<;ais 
qui, dans los rirconstanccs analogues an cas 
actuel, ont juge, par exemple, lfUe des d(mo­
minations telles <rne: Pil d'A tsace, Siccalif 
de Paris, Sommier americain, Ttliles de 
Jfonlcharnin, et meme Savon de Paris, cons­
tituaicnt des marL[Ues de fabrique au profit 
de celui qui e L au benUice d'un <lepot rcgu­
lierement opere en conformitc de la loi, et 
de la priorite d'usage (voir <:our de Paris. 
5 janvier 1865, Annales de Pataille, 1865, 
p. 109; Tribunal de la 'eine, 10 fevrier 1869, 
ibid ., 1869, p. 'lGl; Tribunal correctionnel de 
la Seine, 27 fevrier '1873, ibid., 1873, p. 294; 
Cour de cassation, 17 nO\'emlJrc 1868, ibid., 
1868, p. 331; Cour d'appel de Paris, ibid ., 
1878, p. 59). 

L'appellation Bou,qies de Lyon etait des 
lors susceptible d'une appropriation privative 
en faveur de \Veiss et Cie, qui ont depose 
leur marque a Lyon au greffe du Tribunal, 
le 8 decembre 18G3, en 1867 et le 30 novem­
bre 1880, marque <lecrite dans les faits ci­
dessus. 

b. Que Randon, ayant reeonnu avoir fait, 
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posterieurement au depot de ladite marque 
en Suisse, usage de la rl.enomination qui est 
en France la propriete des demandeurs, il 
doit lui etrc interdit de maintenir cettc vio­
lation de la protection assuree ]Jar la loi et 
par les traites a la marque de fabrique du 
fabricant vVeiss a Lyon; que, du reste, Ran­
don a declare en procedure vouloir renoncer 
a en faire usage a l'avenir. 

III. - C'est en vain que le requerant argue, 
a l'appui de ses conclusions libeeatoires, du 
fait (fUe \Veiss et Cie n'ont pas depose leur 
mat·quo en Suisse aYant 1879, et, en parti­
culier, pas a Geneve, conformcment a !'ar­
ticle 19 de la convention du 30 octobre 1858 
entre le canton de Genevc et la France. Cet 
article porte « que los lttats contractants con­
sidereront desormais les marques de fabrique 
comme comprises dans les travaux de l'art 
et de l'esprit, et en assimileront en conse­
quence la reproduction, sous tous les rap­
ports, a la contrefagon artistirrue et littemire. 

« Les marques destinees a as urer la pro­
priete industrielle des re orti~sant · de l'une 
ou de l'autre des parties ('Ontradantes, e­
ront deposees, en re qui concerne l'indu trie 
genevoise, au greffe <lu Tribunal de com­
merce de Paris, et, en ce qui touche l'indus­
trie fran<:.aise, entre les mains de l'autori te 
genevoi e (chargee par la loi lle recevoir l es 
depots semblabl (les industriel indigene ). » 

S'il e t vrai que vV ei. s et < ;ic n'ont pas 
USC du 1 enefice <le cet acte <..:OnYentionnel, 
Randon n'a pa · non plu depose de marque 
;t Paris pour s'asRurer ~t cette 6poque une 
proprirtc industrielle. II en rcsulte avec evi­
(lence <JUe ni l'unc ni l'autre de. partie ne 
pent s'appuyer sur cette convention de 1858 
pour revendiquer un droit acquis a l'u ·age 
de la manrue litigieu "e en 1887, cl'une part, 
parce <rue cettc convention a cesse d'etrc en 
vigueur on 1861, par suite cle l'acloption 
du traite general franco- uisse de cette der­
niere an nee (message c.lu f:on , eil federal, 
Peuille federale, 18GL1, II, p. 319), et, cl'au­
tre part, parce que Randon n'a allegue avoir 
use en sa faveur des mots Bougies de Lyon, 
signe caracteris tique de la marque vVeiss et Cie, 

que depuis l'annce 1875, ::~.pres confection <le::; 
10,000 etiquette <lu lithographe Maire; or, 
u cette l'poquc la convention franco-gene­
Yoise n'exi tait plus. 

R::tndon n'est pas davantage recevablc a 
revendiquer un droit pri vatif sur la marque 
Bougies de Lyon, en vertu de la Joi canto­
nale de 1862, ni a contester le droit de vVeiss 
et Cie fonde sur la loi federale, les trailes 
et la prioritc fl'appropriation par usage, puis­
qu'il n'a jamais etl'ectuc le depot prevu ct 
exige a !'article 3 de cette loi, laquelle, d'ail­
leurs, au regard (le la protection d'une mar­
que fran<.:aise, doit etre considcree comme 
remplacee et abrogee de droit par le traite 
general de 1861. Enfln, la cour de ju tice 
constate que l'usage fait par Randon de la 
marque, objet du litige, a etc isole et, pas 
plus a cc point de vue qu'aux autres, le re­
querant ne saurait s'en prevaloir pour pre-

tendre que ladite marque <~tait tombee clans 
le d.omaine public a Gcneve. 

H.andon n'a, de plus, 11Llllement etaiJli 
qu'aucune (les etiquettes fournics nux fabri­
cants de bougies l ar les deariniers de L:von 
ait porte la denomination de Bou.r;ies de 
Lyon: il n'a pas meme allegue que cette ap­
pellation soit tombee <lan le clomaine pu­
blic en France. 

Dans ces circon ·tances, c'est avec rai on 
que l'arret dont est recourtoi, apprcciant d'a­
pres la loi fran~aise (convention de 1882, 
art. 2) le caractere <le la mal'que Weiss et Cie, 

fabricants se trouvant au benefice de la pre­
sornption, ou premier et cul cleposant en 
France et on Suis e, ainsi que de la pri01·ite 
cl'usage, a fait defense a Randon d'user it 
l'a venir rle la marque Bougies de Lyon, a \·ec 
accessoire , deja decrite, attenclu que cetle 
marque, consideree dans son ensemble, cons­
titue une imitation de nature a induire le 
public en erreur ur la provenan ·e et a pro­
voquer une confusion au prejudice de l'ayant 
droit. 

n . -En ce crui concerne les conclusion , 
soit le recours inciflent de Weiss et Cie, tcn­
clant a Ja majori te tle l'in<lemnitc lllle leur 
a acrordcc la <:our ri vile, il y a lieu rle con­
fil'mee ega]ement l'apprct:iation <le ee tribu­
nal. La somme <.le 200 fL·. allou6e aux de­
mandeurs parait suflisante, en presence <lu 
prejudice materiel ct mol'a.l minime que la 
Cour con tate leur avoir cLe cause et en l'ab­
sonce de tout element certain qui permette 
au tribunal <le cean de censurer cette eva­
lualion et de mesurer l'etcnclue rlo ce dom­
mage. 

Par ces motifs, 
Le recours de J. Randon est ecarte, ain 

t[Ue les conclusion prise paL' \Veis et Cie, 

en majoration de la somme a eux allouee a 
titre de dommage -interets; 

I./arret rendu par la Cour do justice de 
Geneve, le 1/.io mai 1888, e t ainsi maintenu, 
tant au foncl que sur les dcpens. 

ALLE:.\1AGNE. - BHEYET D'INVE~TION. -

NoN-EXPLOITATION uA~:s LE PAv. · . - Bl;;~~~­

FrCE RETrR(: Dl!: LA. VEXTE DU PRODUIT BRE­

VET!:: PAR LE COM:\>fERCE INDIG~..:NE. - BREVE'l' 

DI::CLARl:: DI~CHU. 

(Bureau lies brevets, VIIe division, 11 octobre 1888). 

Une maison franc;aise avait pris un brevet 
allemand pour charniere de metre ' hrises, 
et importait de France, en grande quantite, 
des metres munis des charnieres brevetees. 
Se basant ur l'article 11, ~ 1 de la loi snr 
le brevets, d'aprt'> lequclle brevet peut etre 
retire si le brevete n'exploite pas !'invention 
dans le pays ou ne fait pa~ son possible pour 
as urer cette exploitation, une maison alle­
mande intenta au brevete une action en <le­
cheance devant le Bureau des brevets. 

Le defendeurs ont reconnu qu'il ne fabri­
quaient pas I' objet brevete en Allemagne; en 
revanche ils pretendaient que !'article cite 
plu haut ne prescrivait pas que le produit 



brevete ff1t fabrique dans le pays, mais eule­
ment qu'il y fut utili e dan l'indu trie, ce 
qui ne pouvait etre nie en pre ence de !'im­
portation considerable qui en 'tait faite. De 
plus, il niaient qu'il eut pour l' Allemagne 
un interet economique a aYOil' }a fabrication 
dans le pays, cette derniere ne pouvant etre 
profitable que si elle etait faite sur une 
grande e<.:helle et par de OUYrierS habitues ~t 
ce travail, qu'on ne trouverai t pas en Alle­
magne. Ils ajoutaient que les negociants alle­
mands qui s'occupaient du placement des 
metre munis de l'invention brevetce en re­
tiraient un grand benefice, et <1ue le profit 
economique crait bien moindre pour l'Alle­
magne i, le brevet etant declare dechu, la 
fabrication du produit brevete etait oumise 
au regime de la libre concurrence. En retirant 
le brevet accorde, le Bureau des brevets ne 
ferait que servir des interets prives, car la 
maison demanderes e avait offert de retirer 
sa demande en dccheance s'illui etait accorde 
une licence gratuite. Enfin, le 1<'-fendeurs se 
declaraient prets a etablir une fabrique en 
Allemagne au cas ou 1 Bureau des brevets 
deciderait que l'article 1l1: de la loi exige la 
fabrication dan le pay . 

Le Bureau de brevet a prononce la de­
cheance du brevet et condamne les dCfen­
deurs aux depens. 

Yoi i les motifs qui ont inspire sa deci ion: 
L'article 11 exige que la mar handise pro­
tegee par le brevet oit fabriquee dan le 
pays. ' i la loi ne prononce pa d'une ma­
niere generale la decheance de brevet qui 
ne sont pas exploites de cette manierc, et si 
elle laisse a l'autorite competente le oin de 
prononcer pour haque cas special en tenant 
compte de !'interet public, on ne saurait ad­
mettre qu'il importe peu de fabriquer dans 
le pay , ponrvu que l'invention y soit utilisee 
et qu'elle lui profite cl'une autre maniere. 
La loi sur les brevet a pour but de fa­
voriser en premiere ligne le travail indi­
gene, l'industrie allen'wnde : les autres 
intrirets riconomiques restenl a l'arriere­
plan. Chaque foi que ce prin ipe est viole, 
il y a lieu d'appliquer l'article 11 et de pro­
n oncer la decheance du brevet. Il n'y a pas 
lieu d'accorder aux defendeurs un delai pour 
etablir la fabrication vonlue par la loi, vu 
qu'ils n'ont pri aucune disposition dans ce 
sens pendant le ept an qui se sont e oules 
depuis que leur brevet existe. La fausse 
interpretation donnee par eux a la loi ne 
saurait leur sen·ir d'excuse. Le fait 1ne la 
maison demanderesse poursuit son interet 
personnel en demandant le reh·ait du brevet, 
n'empeche nullement la decheance d'etre 
prononcee . Il en serait autrement 'il s'agi sait 
uniquement de l'interet personnel des parties. 
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ET ATS-UNIS.- LES FEMMES INVEN­
TEURS. - Une statistique assez inte­
ressante a et, publi e rec mment aux 

LA PHOPHIETE I DUSTRIELLE 

Etats-Unis. c·e tcell des br vets d'in­
vention qui ont ete accordes a les 
feinme de 1790 a 1 88 dans la repu­
blique nord-a1nericaine. II ressort de 
e do un1ent que, durant 1 s 68 pre­

lnieres annee , une cinquantaine senle­
rnent de brev ts crinvention ont ete 
pris par des fe1n1n s : mai depuis: 
leur esprit inventif s· est developpe 
dans d s proportions con iderahles, 
au point que p ndant ces 30 dernieres 
annees, le no1nbre des feinrnes in-v en­
teurs s ·est eleve a 2500. Cc n· est pas. 
com1ne on pourrait le croire·, e, lu­
siveinent dans les arts se rattachant 
~t reconolnie lon1estique ou ceux qui 
concernent sp, ciale1nent leur sex que 
s·exerce l"imagination des f mines in­
v nteur ·. Ainsi on trouve des br ts 
pris par des fen1n1es pour des perfec­
tionneinents aux navires de guerre, 
aux roues de locon1 tiYes t ~t des ap­
pareil pour detrnir la vegetation ur 
les voies ferrees . A Iowa, une dame 
a pris un br vet pour 1a fabrication 
des cigares, eta Philadelphie une autre 
a fait breveter un plat a barbe. 

( L' Industrie moderne.) 

GRANDE-BRETAGNE.- APPLICA­
TION DE LA LOI , UR LE. ?IIARQ E ' DE M R­

CHANDISES . - Dans nne reunion t nue 
l 18 d · ce1nhr dernicr . la chtnnbre 
de co1nmerce de L ndres a dis ·ute 
}'application qui est faite du Jl,ferchan­
dise Marks Act de 18 )7. D uxcourants 
d"opinions se sont fait jour dans la 
discussion : 1 s uns considerent qu la 
loi doit faire une obligation rigour use 
de rindication preci et minutieuse 
de la proYenance d'une 1narchandise, 
taudi que l autr s trou ent que 
]"ingerence d la 1oi en pareille I1la­
Liere nc sert qu'it entraver lcs affair s. 
En definitiye . deux r, solutions ont ete 
aclopte ; la pre1nier Jeclarc que dans 
les cas oft de 1narchandise · d · i1n por­
tation n porlent au ·un 110111 Je fa­
bricant on de lieu de fahrique Ju 
Royaun1e-U ni ., robli tration ue declarer 
l lieu et l pays d' origiue est une 
ex igence inutile. et qu ·une sin1ple Jis­
tinction generale entre les produits 
d. origin etrangere et les produits d" ori­
gine britanniquc serait pr_~ferable: la 
d uxi · n1e resolution reclam la nmni­
nation Lrinspecteurs ·peciau.. Jont le 
Inandat consL·terait a faire observer 
ponctu llen1en L r act du parlen1 nt 
dans Lout le Royau1ne-Uni. 

(Fr.:,tlille offlcielle sui~se dtt commerce.) 

39 

ITALIE.- AL1(.-L\1ENTATION l>ES TAXES 
rH LE BREVET, ' D·L r YE--TIO_ ~ ET LE 

MARQUE DE FABRIQUE. - L 1ninistre 
des fin an es e t elui du COITilllerce et de 
r agriculture vi nnent d depo er con­
jointeinent Ull proj eL ue loi augn1Cll­
tant les taxes sur les brevets d"inven­
tion et l 1narques de fahri(rue. 

On sait que les hrcycts itali ens sont 
a ·tuelle1nent soun1is a une taxe an­
nuelle et a un taxe proportionneJle. 
n·apres le projet de loi la taxe an­
nuelle erait doublee. et la taxe pro­
portionn lle deYiendrait progressive : 
c 1l cs }lour brevets con1pletifs et pour 
c rtificats de recluction et d prolon­
gation s rai ent egaleu1ent portees au 
doubl . Pour chaque copie des doeu­
Inents nstituant le brevet. - en de­
hors d celle qni est r n1is gratuite­
ment au brevet pour lui servir de 
titre,- il serait pay· -o lir s. au lieu 
d · 15 . L _. · taxes it iJay r pour un bre­
vet atteicrnant la duree norrnale de 15 
ans formeraient un total de 3:000 1ir , 
au lieu de 1,500. 

Pour 1es 1narques de fabrique~ la 
ta de dep6 L est actu Hem n t de 40 
lires une fois payees, t les su cesseur 
ou ayants cause dn proprietaire de ]a 
marque qui ti nnen t it en ·.on erver 
rusage clusif, ont {t acquitter nne 
seule fois la ta e de 2 lires . n·apres 
l proj t la taxe de J 'pot , rait por­
te a 80 }ires, et la ta. e de transnliS­
sion a 40. 

Les ministr · suppulent Pauginenta­
tion de recette · qui resultera de ce 
r mani ment de taxes a 295,000 lires 
pour le brevet . et a 5,000 lir s pour 
1 s marques. 

SUISSE. - SYNDH:.\T DES nENTS DE 
B EVE'l'S. - Les :::tgenls de brevets. eta­
blis co1nn1e tels en Suisse d puis plu 
de quatr ans, ont fonde un ~ ~yndicat 
suisse des agentc de bre1•ets et conseils 
en 1natirire de pro]Jl'iete intellectuelle~ 
dont le principal hut est d sauve­
garder la con ' ideration et la dignite 
d leur profession. et dont n) peu nt 
faire partie que des agents d brevets 
ayant pratiqu' pendant plu ieurs an­
nees d\1ne 1naniere irreprochable, of­
frant, en outre, des garanties 1norale 
re lles. Le Synclicatadr 'Sera de temps 
en te1np aux agents de brev ts etra n­
gers de bulletins contenanL les c01n­
Inunications qui pourront } Ur etre 
utiles . L. administratenr delegue e, t 
M. liner-Schneider, a G neve . 
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